
Prise  en  charge  des
abonnements  de  transport
domicile-travail
Bonne nouvelle : votre employeur continue de prendre en charge
une partie de vos frais de transport entre votre domicile et
votre lieu de travail.
La note de service mise à jour en mars 2026 précise les règles
à connaître pour en bénéficier facilement.

Fonction publique : les modes
de déplacement des agents en
2023
La Direction générale de l’administration et de la fonction
publique (DGAFP) publie une nouvelle édition de son Point
Stat (mai 2025), consacrée cette fois aux modes de déplacement
domicile-travail des agents publics. Que nous dit cette étude
? Beaucoup… et surtout que la voiture reste reine, malgré la
progression notable du vélo. Zoom sur les grandes tendances.

La  voiture,  encore  ultra-majoritaire…
mais le vélo gagne du terrain
En 2023, 69 % des agents publics utilisent principalement leur
voiture pour aller travailler. Si ce chiffre reste élevé, il
est en léger recul par rapport à 2017. À l’inverse, la part
des cyclistes a doublé en six ans, passant de 3 % à 6 %. La
marche (9 %) et les transports en commun (15 %) complètent le
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tableau.

À noter : les salariés du privé utilisent encore davantage la
voiture que les agents publics… mais marchent ou pédalent
moins souvent !

Chiffres  clés  –  Déplacements  domicile-
travail des agents publics (2023)

69  %  des  agents  publics  utilisent  la  voiture  comme
principal mode de transport
6 % vont au travail à vélo (contre 3 % en 2017)
9 % se déplacent à pied

https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2025/05/img_point_stat_mai_2025_001.jpg
https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2025/05/img_point_stat_mai_2025_002.jpg


15 % prennent les transports en commun
1 % utilisent un deux-roues motorisé
Les femmes utilisent plus la voiture que les hommes : 71
% vs 65 %
Les  moins  de  30  ans  privilégient  les  transports  en
commun (22 %)
90 % des agents vivant en zone rurale se rendent au
travail en voiture
Strasbourg : 35 % des agents vont au travail à vélo
Paris : 71 % utilisent les transports en commun
Marseille : 56 % privilégient encore la voiture

Des  disparités  fortes  selon  l’âge,  le
genre, la famille ou le métier

Les femmes prennent davantage la voiture que les hommes.
Les jeunes agents préfèrent les transports en commun et
la marche.
Les parents, surtout en couple, sont les plus enclins à
utiliser la voiture.
Les  aides-soignants  et  infirmiers  sont  les  plus
dépendants à la voiture.
Les  cadres,  chercheurs,  enseignants  du  supérieur  et
ingénieurs  utilisent  plus  volontiers  les  transports
collectifs ou le vélo.

Territoires : quand la densité fait la
différence
Sans surprise, la voiture est reine dans les zones rurales (90
% des agents l’utilisent), faute d’alternatives. En milieu
urbain dense, d’autres options émergent :

En agglomération parisienne, 45 % des agents publics
prennent les transports en commun.
À Strasbourg, 35 % des agents vont au travail à vélo.
À Marseille, la voiture reste majoritaire (56 %), mais



les  deux-roues  motorisés  y  sont  aussi  plus  utilisés
qu’ailleurs.

Plus la distance domicile-travail augmente, plus la voiture
devient incontournable. Au-delà de 10 km, elle représente plus
de 80 % des déplacements.

Une mobilité encore trop contrainte
Derrière les chiffres, c’est toute la question des mobilités
contraintes qui est posée : distance entre domicile et lieu de
travail,  horaires  atypiques,  manque  d’infrastructures  ou
d’alternatives durables.

La CFDT-UFETAM rappelle que la mobilité durable passe aussi
par :

Le développement des transports collectifs,

https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2025/05/img_point_stat_mai_2025_003.jpg


L’aménagement des infrastructures cyclables,
Et  des  politiques  publiques  favorables  aux  mobilités
alternatives.

 

> Source : DGAFP – résumé CFDT-UFETAM  

Pour aller plus loin :

La synthèse de la DGAFP en version compère

point-stat_dgafp_mai_2025_modes_deplacement_agents_publics

Gestion et paie des agents du
MASA  exerçant  des  fonctions
relevant  du  MATTE,  la
délégation  de  gestion
s’arrête au 1er mai 2025
C’était annoncé : le déploiement de la PSC santé avait sonné
le  glas  de  la  délégation  de  gestion  des  agents  du  MASA
exerçant des fonctions au MATTE, la fin de cette délégation
est programmée pour le 1er mai 2025 comme mentionné dans le
flash INfo RH du MASA du 28 avril 2025 après 17 années de
fonctionnement.

Ce  qu’il  faut  en  retenir  :  quelles
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incidences ?
Sur  le  poste  occupé  et  la  rémunération  :  aucun
changement !
A compter du 1er mai, la rémunération des fonctionnaires
appartenant à un corps du MASA, affectés sur un poste du
MATTE  est  reprise  par  les  services  du  MATTE,  à
l’exception  :

des  élèves  ingénieurs  de  l’agriculture  et  de
l’environnement (IAE)
des  agents  assurant  les  missions  relatives  aux
installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement (ICPE) sur le volet « agricole »,
pour le volet élevage (pisciculture ou élevage) et
le suivi de la faune sauvage captive, qui feront
l’objet d’une nouvelle délégation de gestion entre
les deux ministères.

Les agents concernés par ce changement de gestion seront
placés en position normale d’activité (PNA) au sein du
MATTE (y compris les fonctionnaires détachés sur emplois
fonctionnels  du  MASA  relevant  du  périmètre  du  pôle
ministériel,  à  savoir  les  chefs  de  mission  de
l’agriculture et de l’environnement et les APST, les
agents mis à disposition d’organisations internationales
par le MATTE).

Ce qui va changer !
Si la rémunération ne change pas, le traitement des éléments
accessoires de paie revient désormais aux services du MATTE.
Les éléments accessoires sont par exemple :

le remboursement des frais de transport domicile-travail
quelque soit la région
le forfait mobilité durable
l’alimentation du CET ou  la monétisation des jours
épargnés



l’indemnité forfaitaire de télétravail
la rémunération d’astreintes ou d’interventions

Ces éléments accessoires répondent à des instructions propres
au MATTE, il convient à partir du 1er mai de s’y conformer.

Enfin, le SRH a mentionné dans son flash info qu’en raison des
travaux liés à la bascule, aucun élément accessoire ne pourra
être  versé  sur  la  paie  de  mai.  Les  régularisations
interviendront  à  compter  de  la  paie  de  juin.

Pour toutes questions et inquiétudes, la CFDT-SPAgri reste
évidemment à l’écoute des agents qui basculent définitivement
vers le MATTE. La CFDT-UFETAM du MATTE se tient à vos côtés
pour vous accueillir dès le 1er mai.

Comité  social
d’administration  ministériel
des  18  et  19  mars  2025  :
pouvoir  d’achat,  agression
des  contrôleurs  et  des
agents, contrôle unique, IA,
attractivité du MASA, Anses,
opérateurs…
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Article mis à jour le 14 avril 2025
Ce CSA était présidé par Cécile Bigot-Dekeyzer, accompagnée
notamment par Noémie Le Quellenec, son adjointe, Xavier Maire,
chef  du  SRH,  Maud  Faipoux,  directrice  générale  de
l’alimentation et Yves Auffrey, chef de service « gouvernance
et gestion de la politique agricole commune » à la DGPE.

La  CFDT  était  représentée  par  Emmanuel  Biseau,  Béatrice
Laugraud, Nicolas Brezisky et Frédric Laloy.

 

Pouvoir d’achat : les « plus », les
« moins » et les revendications de
la CFDT dans un contexte budgétaire
difficile
Le gouvernement a cédé sur les 3 jours de carence, mais la
rémunération passe à 90% en cas d’arrêt maladie. Pas de GIPA
ni de revalorisation du point d’indice en 2025

«  Sur  le  pouvoir  d’achat,  les  données  de  l’INSEE  sont
éloquentes : entre 2011 et 2021, le salaire net moyen des
agents publics en euros constants a augmenté 4 fois plus dans
le privé  que dans le public. En 2022, le pouvoir d’achat a
baissé de 2,2 % dans la fonction publique de l’État.  Si les
données pour 2023 et 2024 ne sont pas encore disponibles, il
est quand même prévisible que le pouvoir d’achat des agents se
dégrade avec une inflation à 4,9 % en 2023.

Et pourtant, le ministre de la fonction publique vient de le
confirmer : il n’y aura pas de hausse du point d’indice en
2025, et les agents publics ne percevront pas non plus la
GIPA,  la  prime  de  pouvoir  d’achat  censée  compenser
l’inflation. Pire, les collègues en arrêt maladie ne sont plus
rémunérés qu’à hauteur de 90 % de leur rémunération pendant



les 3 premiers mois depuis le 1er mars !

La CFDT dénonce ces décisions profondément injustes.

Seule « bonne nouvelle » : le maintien du jour unique de
carence en cas de maladie, le passage à 3 jours ayant été
abandonné dans le budget 2025 qui a été voté. »

La  revalorisation  de  l’IFSE  pour  les  agents  du  MASA  est
quasiment validée

Côté MASA, si la CFDT remercie l’administration pour le coup
de pouce de fin d’année avec le CIA exceptionnel, il est
regrettable que les agents de certains opérateurs n’aient pas
pu  en  bénéficier.  Et  les  agents  attendent  surtout  une
augmentation pérenne dans le temps : peut-on leur annoncer une
revalorisation de l’IFSE, la dernière remontant à 2021 ? A
quelle échéance, avec quelle enveloppe et quelle date d’effet
? »

La  secrétaire  générale  confirme  qu’une  enveloppe  de  20
millions d’euros a été validée dans le budget 2025 du MASA et
qu’elle sera consacrée pour l’essentiel à la revalorisation de
l’IFSE. Elle attend le feu vert du contrôleur budgétaire pour
se  concerter  sur  les  modalités  d’attribution  avec  les
syndicats  «  dès  que  possible  ».

Au vu de l’enveloppe et du nombre d’agents concernés (12000),
cela représente un montant moyen par agent de 140€ par mois.
La CFDT sera au RDV des discussions avec les orientations
suivantes :

revaloriser tous les corps de manière significative pour
contribuer à l’attractivité des postes au sein du MASA
et pour agir sur le pouvoir d’achat des agents du MASA ;
traiter de manière équitable les corps administratifs et
formation/recherche avec les corps techniques (même IFSE
à fonctions égales).



La  CFDT  veut  qu’un  rendez-vous  salarial  soit
organisé  en  2025  à  l’échelle  de  la  fonction
publique :

L’intersyndicale de la fonction publique (CFDT, CGT, FO, UNSA,
FSU, Solidaires, CFE-CGC et FA-FP) a par ailleurs écrit une
lettre  ouverte  au  ministre  de  l’Action  publique,  de  la
Fonction  publique  et  de  la  Simplification  de  la  fonction
publique (lien ICI). Les organisations syndicales refusent que
la  Fonction  publique  et  ses  agents  fassent  les  frais  de
contraintes budgétaires dont ils ne sont pas responsables. La
porte à la négociation salariale n’a pas été fermée par le
ministre de la fonction publique mais il n’y a rien de concret
à  ce  stade.  Les  organisations  syndicales  continueront
d’échanger dans les prochaines semaines pour définir ensemble
toutes les réactions communes qui s’avéreraient nécessaires,
pouvant aller jusqu’à la construction de mobilisations des
personnels…
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Risque d’agressions des agents par
les agriculteurs : le MASA très en
deçà du minimum syndical … la CFDT
fait des propositions concrètes
Un dialogue de sourd, le MASA se contentant de
faire le strict minimum
Pour  la  secrétaire  générale,  si  le  SIA  s’est  déroulé  de
manière plus sereine que en 2024, ce n’est pas toujours le cas
sur le terrain. La relation avec le monde agricole est à
reconstruire,  notamment  en  matière  de  contrôles.  L’OFB
continue à faire l’objet de propos polémiques et injustes. De
même, les propos tenus à l’encontre du directeur de la DDT de
Haute-Vienne sont inacceptables (le préfet assis à côté de
lui, le président de la chambre d’agriculture de Haute-Vienne,
issu de la coordination rurale a dit « je ne demanderai pas
votre  tête,  monsieur  le  préfet,  mais  celle  du  directeur
départemental des Territoires, Stéphane Nuq, et qu’il parte le
plus tôt possible, sous trente jours. »)

Sur ces propos de la SG, la CFDT intervient :

«  Les  actes  de  violence  envers  les  agents  du  MASA
(contrôleurs,  directeurs…)  se  multiplient.  Comment  comptez-
vous  assurer  la  sécurité  des  agents  au-delà  du  droit  de
retrait ? Une prise de parole publique est-elle prévue afin de
mettre  en  responsabilité  les  représentants  des
agriculteurs  ?  »

La secrétaire générale répond que toute agression physique ou
verbale est inadmissible. Il ne doit pas y avoir de doutes sur
le soutien de l’administration en cas d’agression des agents
du MASA dans l’exercice de leurs fonctions. Elle rappelle que
le premier ministre s’est exprimé par écrit sur le sujet. Et
que l’on verra comment la justice répond.



Derrière  ces  belles  paroles,  la  CFDT  attend  des  actes
concrets. Tout d’abord, une réponse appropriée de la justice
est nécessaire. Mais le MASA doit aussi se mobiliser pour une
mise  en  œuvre  de  la  protection  fonctionnelle  et  un
accompagnement soutenu de ces agents en cas de poursuites
judiciaires. Trop souvent, nous faisons le constat que les
agents concernés se retrouvent livrés à eux-mêmes.

Voici un exemple concret : Nous avons le cas d’un agent qui a
été mordu par le chien de la propriétaire d’une boulangerie
lors d’un contrôle. L’administration a dans un premier temps
accepté la protection fonctionnelle. L’agent a alors engagé
les  procédures  judiciaires  pour  faire  valoir  ses  droits.
Ensuite, dans un second temps, l’administration est revenue
sur  la  décision  d’accorder  la  protection  fonctionnelle  au
motif  qu’il  n’était  pas  possible  de  déterminer
l’intentionnalité : le chien n’a pas agi sur ordre de sa
maîtresse…

Conclusion : les frais d’avocat engagés par l’agent pour se
défendre ne seront pas pris en charge par l’administration,
l’agent  se  retrouve  seul  depuis  le  début  pour  faire  les
démarches et faire valoir ses droits et en plus, elle doit
désormais rechercher des solutions pour la prise en charge de
ses frais de défense de ses droits.

Pour la CFDT, cette situation est inacceptable. Les agents
victimes d’agressions, en particulier lorsque celles-ci sont
physiques,  doivent  impérativement  bénéficier  d’un  soutien
renforcé.  Il  est  essentiel  de  mettre  en  place  un
accompagnement  adapté,  tant  sur  le  plan  psychologique  que
professionnel, pour leur permettre de surmonter ces épreuves
et de continuer à exercer leur métier dans les meilleures
conditions possibles.

Force est de constater que ce n’est pas le cas et qu’encore
une fois, notre ministère ne prend pas ses responsabilités
pour protéger ses agents et garantir leur santé et sécurité au



travail.

La CFDT interroge la SG  :

« la FAQ relative à la mise en place du contrôle unique
précise  qu’un  modèle  national  de  charte  est  en  cours
d’élaboration pour préciser les droits et les devoirs des
contrôleurs et des contrôlés et aura vocation à être repris
dans les chartes départementales.

Les représentants du personnel seront-ils associés afin de
garantir  un  juste  équilibre  dans  la  représentation  des
contrôlés et des contrôleurs ? »

Le  responsable  de  la  DGPE  répond  que  «  cela  dépasse  le
périmètre de ses compétences ». La secrétaire générale répond
qu’elle prend note. Mais c’est déjà ce qu’elle avait répondu à
cette  même  question  lors  du  dernier  CSA  ministériel  en
décembre. Et c’est aussi ce que nous avait répondu la ministre
le 4 février dernier. Et le lendemain, la directrice de la
DGAL évite de répondre à cette même question en formation
spécialisée du CSA Alimentation.

Pour la CFDT, ces non réponses sont inacceptables au vu du
contexte actuel. Se limiter au droit de retrait n’est pas
responsable,  car  l’agriculteur  peut  commettre  un  geste
déplacé voire l’irréparable avant que le contrôleur n’ait pu
repartir. Cela crée un sentiment d’impunité, un sentiment
d’abandon,  et  cela  augmente  les  risques  de  RPS.  Va-t-il
falloir attendre un drame pour que le MASA, garant de la
sécurité de ses agents, prenne ses responsabilités ?

La CFDT, au-delà de la contestation, fait des
propositions concrètes :

Doc2_CSAM_20250319_mis_a_jour_FL

Tout ceci n’aurait cependant pas forcément évité au directeur
départemental des  territoires de Haute-Corse de se faire
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agresser  par  un  agriculteur  dans  son  bureau.  Les  Jeunes
agriculteurs de la Manche ont partagé une vidéo à vocation «
humoristique  »  mettant  en  scène  le  meurtre  d’un  agent  de
l’Office  français  de  la  biodiversité.  Très  drôle  !!  Nous
attendons toujours une réaction de notre ministre…

Conseils de la CFDT
Afin que l’administration assume ses responsabilités, la CFDT
vous encourage :

À faire part de toute agression dont vous seriez victime
ou témoin, et à faire part de vos craintes auprès de
votre supérieur hiérarchique. « Les chefs de service
sont [en effet] chargés […] de veiller à  la sécurité et
à la protection de la santé des agents placés sous leur 
autorité » (décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la
prévention médicale dans la fonction publique) ;
À  les  mentionner  dans  le  registre  de  santé  et  de
sécurité au travail qui est ouvert dans chaque service.
« Ce document contient les observations et suggestions
des  agents  relatives  à  la  prévention  des  risques
professionnels  et  à  l’amélioration  des  conditions  de
travail » (même décret que précédemment) ;
Lorsque l’analyse de risque fait ressortir le moindre
danger,  réclamer  l’accompagnement  nécessaire  (être  à
deux, accompagnement des forces de l’ordre,…).

 

Contrôle  unique  :  des  services
économiques  agricoles  (SEA)  en
tension  et  dans  l’attente  du



système  d’information  pour
faciliter  la  coordination  des
contrôles
Des  agents  en  SEA  ont  été  mis  sous  pression  pour  payer
certains dossiers avant le SIA. La secrétaire générale le
reconnaît : « le secteur agricole a été soumis à de nombreuses
difficultés et il a été demandé aux services de traiter avec
diligence certains dossiers. C’est normal, le SIA étant un
grand RDV annuel, et la pression a été bien moindre qu’en
2024 ».

«  Concernant  le  contrôle  unique,  la  CFDT  se  réjouit  du
développement en cours d’un outil national en capitalisant sur
les retours d’expérience locaux. »

Le responsable de la DGPE confirme que les travaux sont lancés
avec l’ASP et que les usagers seront pleinement associés.

La CFDT demande : « cet outil sera toutefois opérationnel au
mieux en 2026. Comment les services déjà mis à mal en 2024
vont-ils pouvoir gérer la charge de travail supplémentaire
cette année ? Des effectifs supplémentaires sont-ils prévus ?
Comment va se passer la priorisation concrètement lorsque 2
corps  de  contrôles  voudront  faire  un  contrôle  la  même
année  ?  »

Aucune réponse de la secrétaire générale qui s’est contentée
de répondre que c’est le Préfet qui priorisera au besoin.

Elle précise par ailleurs que le périmètre du contrôle unique
est précisé dans la FAQ. Il n’y aura pas de liste positive ou
négative de ce qu’est le contrôle unique car « les territoires
ne sont pas les mêmes ».

 



Intelligence artificielle (IA) : le
MASA  se  veut  rassurant,  la  CFDT
jugera sur les décisions à venir
Le MASA avance prudemment en matière d’IA et c’est
tant mieux
Le rapport du CGAAER sur l’IA est présenté par Anne Dufour et
Marie  Luccioni.  Vient  ensuite  la  feuille  de  route
ministérielle  en  matière  d’IA  présentée  par  Christophe
Boutonnet, chef du SNUM.

La CFDT intervient : « concernant l’intelligence artificielle,
nous  avons  écho  que  l’IA  Albert,  développée  par  l’État
français,  pourrait  être  étendue  à  l’ensemble  des  services
publics  d’ici  fin  2025.  Dans  l’hypothèse  où  cet  outil
permettrait  d’améliorer  l’efficacité  des  agents  en  les
déchargeant de certaines tâches répétitives, le temps gagné
permettra-t-il  bien  un  recentrage  des  efforts  sur  les
interactions humaines et non de réduire le nombre d’agents ?
Quel accompagnement est prévu pour que les agents puissent
s’approprier l’outil de manière critique et efficace ? »

Force est de constater que le MASA a décidé de ne pas se
laisser distancer sur ce sujet et même d’être pro-actif. Pour
le MASA l’IA n’est pas réellement inconnue car elle a déjà été
utilisée par exemple dans IAlim pour améliorer les contrôles
sanitaires des aliments. Cette expérience est présentée comme
réussie dans le rapport.

Pour le MASA, l’IA n’est pas « La solution »  mais elle peut
être utile pour certaines tâches dans certains métiers. Le
principe d’expérimenter avant de généraliser à grande échelle
est acté. L’objectif d’améliorer la qualité des conditions de
travail est clairement affiché. Le besoin d’acculturation et
d’accompagnement des agents est bien identifié. Il en est de
même pour le coût financier et environnemental de l’IA.



Pour la CFDT, cette approche est rassurante. Ceci dit, à ce
jour il est difficile de dire ce que l’IA pourra, ou pas
apporter et quels métiers seront impactés.

Il est prévu de « sélectionner des cas d’usages prioritaires
pour leurs impacts sur les conditions de travail des agents et
la simplification des démarches administratives des usagers »,
puis  de  «  vérifier  leur  potentiel  et  leur  utilité  ».  En
matière de métiers concernés, des pistes sont suggérées par le
CGAAER : contrôle en abattoir, maltraitance animale et gestion
RH. Il est également prévu la rédaction d’un projet de charte
sur les bons et moins bons usages. On devrait donc bientôt en
savoir un peu plus…

IA : les positions de la CFDT
Pour la CFDT, si l’IA semble prometteuse, elle suscite des
réserves  notamment  en  termes  d’automatisation  excessive
menaçant la compétence critique des agents. D’ailleurs le chef
du SNUM a identifié cette difficulté en indiquant que l’IA
devait être « une aide à la décision » et non « la décision »
! Facile à dire quand on doit traiter énormément de dossiers…
et que le temps nous est compté.

Pour  nous,  la  formation  joue  donc  un  rôle  central  pour
permettre aux agents de s’approprier ces nouveaux outils de
manière critique et efficace. Et force est de constater que la
secrétaire générale du MASA nous annonce des crédits en baisse
en 2025 justement sur la formation…

L’IA ce n’est pas la panacée, ce n’est pas la solution à
tout, et elle ne doit surtout pas être le prétexte pour
supprimer des emplois. Bien au contraire, elle doit permettre
aux agents de se recentrer sur des missions qu’ils n’ont pas
le temps de faire ou d’approfondir.

Pour finir, pour la CFDT, il est crucial que cette transition



soit  menée  de  manière  concertée  avec  les  agents  et  leurs
représentants afin d’assurer une modernisation au service des
fonctionnaires  et  des  usagers,  sans  déshumanisation  des
services publics.

Il est prévu que le projet de feuille de route ministérielle
relative  à  l’IA  fasse  l’objet  d’échanges  avec  les
organisations syndicales dans le cadre d’un groupe de travail
réuni au printemps.

 

Attractivité  du  MASA  :  le  CGAAER
propose  des  pistes  intéressantes,
mais semble oublier l’essentiel
Un rapport du CGAAER pouvant en cacher un autre, celui sur
l’attractivité succède à celui sur l’IA. Il est présenté par
François Moreau, Régine Prion et Philippe Seinger.

Ce thème est à la mode, et à juste titre mais il n’est pas
certain que le MASA ait réellement la main sur le sujet.

Le déficit d’attractivité, un risque majeur pour
notre ministère, et c’est le CGAAER qui le dit.
Tout d’abord un chiffre qui résume un peu tout, en 2020, hors
enseignement, il y avait 1,28 candidat par poste ouvert à la
mobilité, en 2023 c’est tombé à 0,83.

Ces données illustrent qu’il y a plus de postes ouverts que
d’agents.  Les  rapporteurs  du  CGAAER  l’écrivent  :  «  les
difficultés de recrutement du MASA s’intensifient et certains
métiers sont en situation critique ». Il y a même « un risque
majeur pour le ministère de ne pas disposer à moyen terme (5
ans)  des  personnes  en  quantité  et  en  compétences
nécessaires ». Il faut donc attirer ! C’est là que le bât



blesse, la présentation donne plusieurs pistes mais oublie une
question  importante,  le  salaire  et  les  déroulements  de
carrière. Comment recruter si le salaire dans le public ne
cesse de perdre du terrain par rapport au privé ? Le MASA aura
beau dire que nos missions sont extraordinaires, que chez nous
tout est beau, nous pouvons douter que cela suffise à attirer
du monde durablement.

Une communication à venir mettant en avant un
ministère  résolument  engagé  en  matière  de
transition écologique… !
D’ailleurs,  chose  amusante  (enfin  avec  des  guillemets),
l’administration (DICOM) nous montre des projets de supports
publicitaires pour vanter les mérites de venir travailler au
MASA.  Dans  ceux-ci,  il  est  fait  mention  de  développement
durable, de transition écologique, d’environnement… quand on
voit les positions de notre ministre, nous sentons comme un
décalage… dommage car ces thèmes sont effectivement porteurs.

Les pistes du CGAAER pour s’attaquer au déficit
d’attractivité du MASA
A défaut de réussir, de vouloir ou d’avoir les moyens de
recruter des fonctionnaires, le CGAAER se tourne d’abord vers
les contractuels. Les pistes proposées sont intéressantes :
(1) simplifier et déconcentrer les procédures pour en réduire
les délais, (2) proposer des contrats de longue durée et des
CDI  dès  le  premier  renouvellement  et  (3)  accueillir,
accompagner et former davantage/mieux les contractuels pour
leur prise de fonction.

Concernant les contractuels, la CFDT est engagée pour limiter
la  précarité  et  garantir  des  conditions  de  travail
équitables.  Elle  préconise  d’autres  pistes  notamment  en
matière de rémunération : donner plus de latitude lors de la
réévaluation triennale, définir une doctrine en matière de
primes.  Elle insiste sur l’importance de mettre en place des



concours réservés pour permettre aux contractuels de devenir
titulaires.  Elle  rappelle  son  attachement  à  ce  que  les
emplois permanents reviennent prioritairement aux titulaires.

Le  CGAAER  propose  également  des  pistes  intéressantes  pour
favoriser  le  recrutement  des  fonctionnaires  :  (1)  ouvrir
davantage  de  concours  nationaux  à  affectation  locale,  (2)
ouvrir pour tous les corps des concours d’accès en cours de
carrière,  (3)  améliorer  les  modalités  de  formation  et  de
première affectation et (4) mettre en place une politique
attractive d’accueil en détachement.

Pour la CFDT, c’est bien, mais très insuffisant pour espérer
attirer des candidats en nombre : il est urgent d’agir sur la
rémunération des fonctionnaires et certains leviers sont à la
main du MASA (cotation des postes et groupes RIFSEEP par
exemple).

Le CGAAER propose également de prendre en compte les attentes
des jeunes (1) par un management de proximité attentif, (2)
par des procédures laissant une réelle marge d’autonomie aux
services et aux agents et (3) en veillant à la qualité de vie
au travail sous ses différentes facettes.

Pour la CFDT, le MASA a tout intérêt à développer la qualité
de vie au travail, à être vraiment ambitieux sur ce point …
et pas seulement pour les jeunes !

La secrétaire générale a annoncé que le plan d’action pour
l’attractivité du ministère sera piloté par Anne COYNE, IGAPS,
avec l’appui d’Anne BOSSY, directrice de l’INFOMA et du SRH.

 



Budget du MASA
Un budget 2025 en baisse
La CFDT demande : « concernant le budget 2025, nous sommes
dans l’attente : qu’en est-il des effectifs et des crédits
relatifs au BOP 215 et au BOP 206 ? »

Pierre-Yves Platz, chef de la MIPEC présente le budget 2025
qui sera en deçà du budget 2024 mais au-delà des budgets 2023
et 2022.

Toutefois,  en  matière  de  crédits,  la  secrétaire  générale
précise qu’une baisse imprévue sur le programme 215 va se
traduire par le report de projets immobiliers, des retards sur
certains projets numériques et une baisse de 5 à 10 % du
fonctionnement courant, y compris les formations (!).

En matière d’effectifs, le BOP 206 est globalement préservé
mais il y a une baisse de 15 ETP sur le BOP 215 qui sera
répercutée intégralement sur l’administration centrale.

La  CFDT  s’inquiète  de  l’impact  de  cette  diminution  :  les
services du SRH sont déjà en sous-effectif, et toute baisse
risque de rajouter du mal être pour les agents de ce service,
et  des  retards  ou  des  erreurs  dans  le  traitement  RH  des
dossiers de l’ensemble des agents du MASA.

La CFDT s’interroge également sur le BOP 354 du ministère de
l’intérieur MI qui régit l’essentiel des frais de déplacements
des agents en DDI et DRAAF : « Nos collègues en services
déconcentrés vont-ils pouvoir se déplacer pour assurer leurs
missions ? Vont-ils pouvoir faire les contrôles, aller en
formation, se voir entre eux pour créer du lien et alimenter
leur réseau, échanger avec les professionnels ?»

La secrétaire générale répond que ce BOP devrait être « un peu
moins contraint qu’en 2024 ».



Des perspectives pas mirobolantes pour 2026
Pour  le  PLF  2026,  la  secrétaire  générale  précise  que  les
travaux de refondation de l’action publique sont lancés par le
Premier ministre avec l’objectif de réarmement et d’un retour
à un déficit public inférieur à 3 % / an à l’horizon 2029.
L’approche ne repose pas sur « une baisse des dépenses » mais
sur « un questionnement des missions : sont-elles pertinentes
? efficientes ? quelle organisation ? »

 

Des opérateurs remis en question :
la CFDT mobilisée !
La secrétaire générale annonce la remise à plat des missions
des opérateurs sur la base des rapports déjà existants sur le
sujet  (rapport  de  la  cour  des  Comptes,  rapport
parlementaire…).  L’objectif  est  de  rendre  au  citoyen  un
service  plus  efficace  dans  un  contexte  de  maîtrise  des
dépenses publiques. Pour 2025, elle précise que leur capacité
d’action est globalement maintenue.

Pour la CFDT, les opérateurs sont la cible de critiques
injustes.  Les  budgets  2025  sont  en  baisse  pour  certains
d’entre eux. Et pour d’autres le budget est stable alors que
les équipes doivent assumer de nouvelles missions. La CFDT
(fédération  Agri  Agro)  va  porter  le  sujet  auprès  de  la
commission d’enquête sénatoriale. Les sections de la CFDT-
SPAgri (Anses, ASP, IFCE, INAO) ainsi que la CFDT-SAPSA (FAM)
sont en train de construire un argumentaire pour défendre les
opérateurs.

Anses : la CFDT se bat contre la proposition de
loi  Duplomb,  l’indépendance  de  l’agence  et  la



santé des consommateurs doit primer !
« La CFDT apporte tout son soutien aux collègues de l’Anses
qui  subit  régulièrement  des  attaques  politiques  et
médiatiques. Nous sommes hostiles à toute mesure ou projet qui
viserait  à  réduire  l’indépendance  de  cette  agence.  Nous
désapprouvons  les  dispositions  de  la  proposition  de  loi
Duplomb qui vise à modifier le processus actuel d’autorisation
de mise sur le marché des produits phytosanitaires. »

Maud  Faipoux,  directrice  générale  de  l’alimentation  répond
qu’il  n’y  a  pas  de  remise  en  question  de  l’évaluation.
L’homologation reste dans les mains des scientifiques. On ne
touche pas à la méthode d’instruction des dossiers. Ce qui
change, c’est la possibilité de revoir l’ordre d’instruction
des dossiers qui se faisait jusqu’à présent au fil de l’eau.
L’objectif  est  de  pouvoir  homologuer  plus  rapidement  des
produits phytosanitaires pour des filières qui seraient en
difficulté.

La CFDT ne remet pas en cause la volonté de vouloir protéger
des filières en difficulté. Mais l’approche proposée réduit
les  difficultés  du  secteur  à  la  question  des  produits
phytosanitaires,  occultant  les  vrais  enjeux  :  la
spécialisation  des  cultures,  les  déséquilibres  écologiques,
l’impact des choix commerciaux et géopolitiques…

Il est évident que la méthode d’instruction ne peut pas être
remise en question puisqu’elle est basée sur la législation.
Toutefois,  compte-tenu  notamment  des  propos  tenus  par  la
ministre  en  charge  de  l’agriculture  (cf.  compte-rendu
bilatérale ministre du 4 février ICI), la CFDT s’interroge sur
un biais d’instruction qui tendrait à favoriser des dossiers
donnant lieu à une autorisation et à retarder d’autant plus la
révision  des  dossiers  pour  des  substances  qui  seraient  à
retirer du marché (le S métolachlore par exemple). Enfin, ce
comité  laisserait  l’entière  responsabilité  pénale  des
décisions  (choix  et  instruction)  au  directeur  général  de

https://www.spagri.fr/structures/anses/rencontre-avec-la-ministre-du-4-fevrier-2025-pouvoir-dachat-budget-2025-controle-unique-sea-anses/


l’Anses…

A l’heure où il est demandé de fusionner plus que d’ajouter,
la CFDT refuse la mise en place d’un Conseil d’orientation
composé en majorité de représentants de la profession agricole
et de fabricants de produits phytosanitaires. La CFDT craint
que  le  prisme  économique  devienne  prépondérant  dans  cette
instance pour la priorisation des dossiers d’autorisation de
mise sur le marché (AMM) de produits phytosanitaires. Pourquoi
ne pas s’appuyer sur des instances plus légitimes qui existent
déjà comme le Comité d’orientation stratégique Ecophyto dont
la  composition  est  plus  diverse  ?  Ce  comité  semble  être
l’instance  qui  permettrait  des  avis  et  propositions  plus
équilibrés et durables, c’est-à-dire économiquement efficaces,
socialement  équitables  et  écologiquement  soutenables…  il
existe  également  le  conseil  des  solutions  devant  lequel
l’Anses présente à l’ensemble des acteurs de l’agriculture les
décisions d’instruction des dossiers.

Cette situation a donné lieu, lors du conseil d’administration
de  l’Anses  du  13  mars,  à  la  rédaction  d’une  motion
s’inquiétant d’un risque de perte d’indépendance de l’agence
dans la mise en œuvre de ses activités scientifiques, signée
par une majorité des administrateurs.

La CFDT a écrit aux députés au sujet de cette proposition de
loi et nous avons déjà reçu plusieurs réponses de soutien..
Elle continuera à se battre contre ce texte jusqu’à son examen
prévu fin avril. Elle estime que le facteur économique ne doit
pas  rejeter  au  second  plan  les  politiques  de  prévention
sanitaires et environnementales mises en œuvre suite à de «
vieilles  »  crises  sanitaires  (vache  folle,  amiante,  sang
contaminé) et renforcées lors du scandale du médiator. La
priorité doit être donnée à la santé des consommateurs et des
agriculteurs à court, moyen et long terme…

Enfin, la CFDT s’inquiète du mouvement de fond de remise en
cause  du  travail  d’évaluation  scientifique  et



d’accompagnement à la transition agroécologique. Et force est
de constater que le budget et les effectifs de l’Anses sont
en baisse en 2025. Ne s’agit-il pas là des prémices d’une
remise en cause de cette agence ?

 

En bref
Compte-rendu d’entretien professionnel (CREP)
Ils  devaient  être  finalisés  pour  fin  mars  mais
l’administration  va  autoriser  un  report  jusque  fin  avril.
L’objectif est de tenir les délais mais avant tout de bien
faire cet exercice. 58 % des entretiens pro sont en cours, 8 %
sont achevés.

Une organisation syndicale attire l’attention sur la pratique
selon  laquelle  certains  N+2  réalisent  des  entretiens
professionnels à la place des supérieurs hiérarchiques directs
(SHD).  Selon  la  circulaire  DGAFP  relative  au  décret  n°
2010-888 du 28 juillet 2010, l’entretien professionnel doit
être conduit par le SHD de l’agent, celui qui organise son
travail au quotidien et contrôle son activité. Il est précisé
que le SHD ne peut déléguer son pouvoir d’évaluation.

Il est par ailleurs regrettable que les modalités de recours
ne soient pas précisées dans la note de service sur le CREP.

Contractuels en arrêt maladie : les problèmes de
trop perçu au MASA vont encore durer longtemps
finalement…
L’évolution  de  la  réglementation  va  rendre  obligatoire  la
subrogation pour ces agents. C’est une avancée importante pour
éviter en cas de maladie les trop perçus de salaire qui se
traduisent  ensuite  par  des  rappels  d’argent.  Elle  devait
entrer  en  vigueur  le  1er  juillet  2025.  Cela  attendra



finalement  le  1er  janvier  2027  !

Revalorisation des référentiels des contractuels
vétérinaires
La CFDT demande : « Cette revalorisation maintes fois retardée
était prévue sur le premier semestre 2025. Où en sommes-nous ?
Avec quelle rétroactivité ? »

Le chef du SRH répond que la revalorisation est en cours et
qu’elle sera rétroactive au 1/9/2023 mais le processus va
prendre plusieurs mois.

Malgré ces précisions, la grogne reste importante et la CFDT
est en train d’expertiser le sujet sur deux points :

Problème d’iniquité de traitement entre les contractuels
recrutés en 2024 et ceux qui ont été recrutés en amont,
Problème  de  plafonnement  :  le  plafonnement  est-il
vraiment de 90 % du revenu d’un titulaire du 1er grade
(traitement indiciaire + IFSE + 50 % CIA) à poste et
ancienneté égale ?

Remboursement  abonnement  transport  domicile-
travail : faites-nous remonter !
La CFDT demande « alors que les retards avaient fini par être
résorbés  grâce  à  l’embauche  ponctuelle  d’une  personne
supplémentaire, il y en a à nouveau. Que compte faire le SRH
pour éviter des retards importants et en nombre comme cela a
été le cas précédemment ? »

Le chef du SRH répond qu’il n’y a pas de stock en attente mais
qu’il  faut  compter  2  à  3  mois  pour  que  le  paiement
intervienne.

Si  votre  gestionnaire  RH  vous  confirme  le  caractère
complet  de  votre  dossier  et  que  vous  attendez  le
paiement depuis plus de 3 mois, faites nous signe, nous



interviendrons auprès du SRH.

Départ à la retraite avancé pour les agents en
abattoir,  en  SIVEP  et  au  MIN  de  Rungis  :  le
dossier avance
La CFDT demande « Le dossier des retraites est rouvert depuis
le  27  février.  Au  programme  de  nombreux  sujets  dont  la
pénibilité. Sur ce sujet, le MASA a son rôle à jouer : pouvez-
vous nous préciser où on en est de la reconnaissance de la
« catégorie active » pour les agents en abattoirs, en SIVEP et
au MIN de Rungis afin de leur permettre un départ anticipé en
retraite ? Le dossier de demande de reconnaissance a-t-il été
déposé » ?

La secrétaire générale répond que le dossier devrait être
déposé avant l’été.

IE/IR  :  l’échelonnement  indiciaire  revu  à  la
hausse est en vigueur
Le  décret  n°  2025-244  du  17  mars  2025  modifiant
l’échelonnement indiciaire des ingénieurs de recherche et des
ingénieurs  d’études  relevant  du  ministre  chargé  de
l’agriculture  vient  d’être  publié.

Le  projet  de  texte  qui  a  pour  objectif  de  renforcer
attractivité de ces corps et d’améliorer le déroulement des
carrières avait été voté par la CFDT.

Mesures de simplifications dans le cadre de la
crise agricole : on n’en saura pas plus…
La CFDT demande « Lors de la crise agricole en 2024, il a été
demandé  aux  départements  de  remonter  des  pistes  de
simplifications  qui  relevaient  du  niveau  national.  Est-ce
qu’une synthèse a été faite ? Quelle suite le MASA compte-t-il
donner ? »

L’administration répond que la DGPE a reçu l’ensemble des

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051336811


remontées. Elles ont été examinées, priorisées et communiquées
sur le site du MASA. Suite à cela il y a des dispositions dans
la LFI et dans celle de la sécurité sociale mais aussi dans la
LOA  et  d’autres  mesures  sont  en  discussion  au  niveau  de
l’Europe.

Mobilité  interministérielle  :  des  difficultés
prises au sérieux
La CFDT demande : « Des agents qui viennent du MTE et qui
arrivent au MASA mettent parfois plusieurs mois à percevoir
leur rémunération MASA, et au contraire à ne plus percevoir
leur rémunération MTE. Pour l’un d’entre eux, le retard a été
de 6 mois, mais percevant toujours sa rémunération au MTE, il
se retrouve avec un trop perçu sur 2024 de plus de 20 000 €,
non sans conséquence sur ses impôts à venir, les aides CAF
pour le logement de ses enfants. Ces retards ne favorisent pas
les mobilités interministérielles qui pourtant peuvent être
riches  dans  un  parcours  professionnel.  Quelle  est  votre
analyse et que comptez-vous faire pour y remédier ? »

Le SRH prend la problématique très au sérieux car il en va de
notre  attractivité,  un  regard  sera  porté  sur  ces
problématiques.

Si  vous  êtes  concernés,  faites-nous  un  retour,  nous
ferons remonter au SRH pour analyse.

Mobilité : pas d’infos sur les recours !
La CFDT demande : « combien y a-t-il eu de recours en 2024 ?
Quelles  étaient  les  raisons  de  ces  recours  ?  Combien  ont
abouti ? »

L’administration répond qu’elle ne dispose pas des chiffres
pour 2024, mais promis nous les aurons l’année prochaine…

Promotions : on saura bientôt qui est promouvable
Nous  devrions  connaître  les  agents  promouvables  au  second



trimestre…

PSC Santé
Le taux d’adhésion au dispositif est de 85 %.

 

> Pour aller plus loin :

Un extrait de notre compte-rendu sur les violences lors
de contrôles déjà repris par l’AGRA PRESSE ci-dessous
(revue de presse du 4 avril)

Contrôles_Propositions CFDT face aux violences

Les  changements  du  1er
janvier  :  transports,
retraite, chômage…

La date du 1er janvier est souvent
accompagnée d’un certain nombre de
changements en matière de paie ou
pension,  de  tarifs  divers  et
variés… voici ce qu’il faut retenir
pour ce 1er janvier 2025.

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/04/Controles_Propositions-CFDT-face-aux-violences.pdf
https://www.spagri.fr/contractuels/les-changements-du-1er-janvier-transports-retraite-chomage/
https://www.spagri.fr/contractuels/les-changements-du-1er-janvier-transports-retraite-chomage/
https://www.spagri.fr/contractuels/les-changements-du-1er-janvier-transports-retraite-chomage/


Vie quotidienne
Attention : En Île-de-France, le prix des transports est
modifié et simplifié au 1er janvier :

Suppression  des  zones  et  création  d’un  ticket
unique au tarif de 2,50 euros dans le métro, le
train et le RER.
Le  Navigo passe de 86,40 à 88,80 euros par mois.

Les titres-restaurant ne pourront être utilisés (pour
l’instant)  en  supermarché  que  pour  des  produits
consommables  immédiatement  (les  produits  pouvant  être
stockés ne seront plus acceptés : pâtes, beurre, la
farine…).  Pour revenir à la situation antérieure, il
faudra attendre la reprise des travaux parlementaires et
la prochaine loi de finances…
La durée d’indemnisation de l’Allocation journalière du
proche aidant (AJPA) peut être renouvelée si un proche
aidant aide plusieurs personnes au cours de sa vie. Il
pourra  bénéficier  de  66  jours  d’indemnisation  pour
chaque personne aidée, avec un maximum de 264 jours au
cours d’une vie.

Aspects santé 
Hausse du plafond de la Sécurité sociale : Le plafond de
la Sécurité sociale, utilisé pour calculer le montant
maximal de certaines prestations sociales (PSC santé,
indemnités  journalières  pour  maladie,  accident  du
travail, maternité, invalidité, etc.) augmente de 1,6 %
en 2025, pour atteindre 3925 € par mois (47100 € par
an). Ces chiffres sont valables pour toute l’année 2025.
Augmentation (importante) des tarifs des consultations
médicales (valable depuis le 22 décembre 2024) :

Consultations chez les médecins généralistes : 30
€, contre 26,50 € auparavant
Pour  les  enfants  de  moins  de  6  ans,  le  tarif
s’élève à 35 €



Consultations chez les pédiatres : 39 € puis  40 €
en juillet 2025
Des  revalorisations  sont  également  prévues  pour
d’autres  spécialistes,  comme  les  psychiatres,
gynécologues et dermatologues

Droits à chômage et RSA
De nouvelles règles d’assurance-chômage

Les  séniors  bénéficieront  d’une  durée
d’indemnisation prolongée à partir de 55 ans (au
lieu de 57 ans auparavant).
Les  allocations  seront  mensualisées  dès  avril
2025, avec un calcul basé sur un mois standard de
30 jours.
À compter de mai 2025, la cotisation patronale
pour l’assurance-chômage sera réduite de 4,05 % à
4 % du salaire brut

Et de nouvelles règles pour le RSA : Les bénéficiaires
du RSA devront s’inscrire à France Travail et remplir un
questionnaire  en  ligne  avant  de  signer  un  contrat
d’engagement.  Ils  seront  tenus  de  participer  à  des
activités hebdomadaires (15 à 20 heures), comprenant des
formations, des stages ou des entretiens

Retraite
Du  fait  de  la  motion  de  censure  du  gouvernement  Barnier,
toutes les pensions de retraite de base augmenteront de 2,2 %
au 1er janvier, à hauteur de l’inflation.



La  revalorisation  IFSE  2024
du MASA enterrée ?
Le 5 septembre dernier, le SRH du MASA a envoyé un long flash
info RH listant un certain nombre d’actualités RH pour cette
fin d’année. L’initiative est intéressante, c’est une première
avec  un  format  aussi  long,  mais  que  faut-il  vraiment  en
retenir ? Que peut-on lire entre les lignes ?

Alors  bonnes  ou  mauvaises
nouvelles ?

En matière de paie, commençons par les
bonnes !

Le reclassement des agents contractuels de catégorie A,
chantier  lourd  pour  le  bureau  de  gestion  des
contractuels,  s’est  achevé  sur  la  paie  d’août
Le  reclassement  des  contractuels  vétérinaires,  autre
«  gros  »  chantier  pour  le  BPCO,  verra  ses  premiers
effets sur la paie de décembre 2024
L’indemnité de gestion de crise pour les SEA concernés
sera payée sur paie d’octobre, un exercice contraint
pour les services menés rapidement.
L’indemnité pour les agents investis au cours des JOP
2024 sera payée en novembre 2024
Les remplacements en abattoirs seront payés sur la paie
de novembre 2024

Sur ce point particulier, le SRH avait déclaré avoir saisi le
guichet unique pour la création d’une indemnité spécifique
évitant de payer les remplacements en abattoirs en utilisant
du CIA. A notre connaissance, aucun texte n’a été publié…
gageons que le paiement ne se fera pas sur du CIA avec le

https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/
https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/
https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/
https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/


risque  de  voir  le  montant  réduit  du  fait  du  plafond
réglementaire ! ça serait dommage de le lisser sur deux
années…

Et les mauvaises nouvelles alors ? L’IFSE
2024 enterrée ?
Une qui est majeure ! Pas un mot sur l’hypothétique (devenue
fantomatique et probablement bientôt mythique) revalorisation
de l’IFSE en 2024 pour les agents du MASA… sauf à ce que le
SRH  ménage  le  suspense  et  sorte  une  note  d’ici  quelques
courtes semaines permettant un paiement « surprise » d’ici la
fin  de  l’année…  il  ne  devrait  donc  pas  y  avoir  de
revalorisation  de  l’IFSE  cette  année  !

La CFDT-SPAgri regrette amèrement cette absence notoire. La
CFDT-SPAgri avait pourtant interrogé le SRH sur les crédits
disponibles pour assurer cette réforme de l’IFSE, il avait
été répondu que « des marges existaient », et ce, après les
annonces d’économies déjà faites par Bercy ! Le SRH avait
aussi  indiqué  que  les  négociations  avec  le  contrôleur
budgétaire (CBCM) étaient lancées et restaient complexes.
Enfin  le  SRH  avait  indiqué  vouloir  rechercher  une  date
d’effet au cours de l’été (voir notre précédent article ici)…
les négociations avec le CBCM ont dû prendre l’eau pendant
l’été malgré les marges qui existaient…

Dans cette période d’inflation, où seuls les administrateurs
d’État  et  les  emplois  d’encadrement  supérieur  de  l’État
(directeurs,  sous  directeurs…)  ont  pu  bénéficier  de
substantielles revalorisations d’IFSE en 2023 (!), la CFDT-
SPAgri demande à ce que ce chantier soit remis sur la table
pour l’ensemble des agents du MASA bénéficiant du RIFSEEP.
Elle demande de la transparence sur les avancées réelles des
travaux et permettre de constater l’alignement indemnitaire
entre  filières  administratives  et  techniques  à  fonction
équivalente.

https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/


Le chef du SRH avait annoncé que « tout le monde allait y
gagner », la CFDT-SPAgri défendra une réforme « juste et
significative ». Elle restera toujours critique face à toute
« mesurette » comme une augmentation réduite de l’IFSE ou son
remplacement par un bonus non durable dans le temps. A titre
d’exemple, une prime de fin d’année serait un « plus » pour
le  porte  monnaie  des  agents  juste  avant  noël  mais  ne
remplacerait en aucun cas une revalorisation de l’IFSE qui
s’inscrit dans le temps.

Et pour le reste ?
On peut se féliciter de la mise en paiement de l’indemnité
télétravail, des astreintes, de la PRAC, IFTS et IFTC (primes
versées à des agents de corps enseignants exerçant en services
déconcentrés et en administration centrale) et de l’ensemble
des indemnités des personnels de l’enseignement… Mais tout
ceci constitue juste le plan de charge normal de mise en paie
de fin d’année d’un certain nombre d’indemnités récurrentes
dans des calendriers souvent prévues par des notes de service
!

 Un point de vigilance : Il faut penser à refaire à
chaque date anniversaire une demande en cas de remboursement
partiel d’abonnement transport hors Ile-de-France.

 

Et  s’agissant  des  revalorisations
triennales des contractuels ?
Il est indiqué que les revalorisations triennales au titre de
2023  des  agents  contractuels  concernés  en  services
déconcentrés seront effectuées en octobre ou novembre 2024 !
Pour  les  contractuels  en  administration  centrale,  il  est
indiqué que les revalorisations ont été traduites sur les

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/


paies de juin à août 2024.

Si la CFDT-SPAgri est satisfaite que ces travaux aient été
menés  à  terme,  elle  souligne  cependant  des  délais  de
réalisation jugés beaucoup trop longs par les agents.

Au titre de l’année 2024, la campagne de revalorisation ne
démarre  qu’au  mois  de  septembre  2024.   Les  premières
traductions an paie se feront en novembre 2024 et au plus à la
fin du premier trimestre 2025. Dont acte.

La CFDT-SPAgri note une amélioration des délais de traitement
par rapport à 2023 mais les délais de mise en œuvre restent
encore longs !

Enfin, le SRH indiqu’à partir de 2025, un nouveau dispositif
relatif à la revalorisation triennale sera mis en place visant
à réaliser des « mini-campagnes » trimestrielles avec des
traductions de fait plus rapides.

La CFDT-SPAgri note cette avancée dans l’intérêt des agents
et jugera, sur pied, de sa réalité en espérant que cela
n’alourdisse  pas  les  travaux  des  RH  de  proximité  et  de
l’administration centrale.

 

Sur  la  publication  des  dernières
notes de service
Il  est  primordial  de  communiquer  le  plus  régulièrement
possible sur les publications des notes de service impactant
les agents. Il était notamment question des notes de service
portant :

Sur l’indemnisation des astreintes (voir notre article



ici)
Sur l’indemnité de gestion de crise (voir notre article
ici)

La CFDT-SPAgri estime que le flash info RH doit privilégier
la communication pour le plus grand nombre d’agents. Aussi,
débuter le flash info RH par les notes de services portant
sur  les  droits  syndicaux  ne  semble  pas  opportun  voire
maladroit… d’autant que certains aspects liés à l’exercice du
droit syndical semblent déjà sujets à caution tant sur la
prise  en  charge  des  frais  de  déplacements  des  déchargés
syndicaux ou les procédures d’octroi de décharges syndicales…

CSA  ministériel  du  4  juin
2024  :  rémunération,  IFSE,
PSC, PSU, SEA, semaine en 4
jours, signalements…
Cette  réunion  était  présidée  par  Cécile  Bigot  Dekeyzer,
secrétaire  générale  du  MASA,  accompagnée  notamment  par  sa
nouvelle adjointe, Noémie Le Quellenec, le chef du SRH Xavier
Maire, la directrice générale de l’alimentation Maud Faipoux,
le directeur général de l’enseignement, Benoit Bonaimé, et de
la recherche et le directeur générale de la DGPE Philippe
Duclaud.

La CFDT était représentée par Frédric Laloy, Emmanuel Biseau,
Marc Joumier, Stéphanie Clarenc et Jean-François Le Clanche.

Après être intervenue au nom de l’intersyndicale du MASA sur

https://www.spagri.fr/abattoirs/astreintes-et-interventions-la-nouvelle-note-est-publiee/
https://www.spagri.fr/contractuels/lindemnite-de-gestion-de-crise-ce-quil-faut-en-retenir/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/
https://www.spagri.fr/corps/iae/csa-ministeriel-du-4-juin-2024-remuneration-ifse-psc-psu-sea-semaine-en-4-jours-signalements/


la situation des SEA et des services SSA (plus loin dans le
compte-rendu), la CFDT a poursuivi sur la rémunération et les
conditions de travail de l’ensemble des collègues du MASA :

« Les agents du MASA attendent des augmentations de salaires,
plus de reconnaissance, de meilleures conditions de travail.

Ils  attendent  qu’on  leur  parle  du  sens  du  travail,  de
transition  écologique,  d’évolution  de  carrière…  et  le
gouvernement  leur  répond  :  mérite,  semaine  en  4  jours,
suppression  des  catégories,  licenciement  …  ce  n’est  pas
acceptable pour la CFDT !

Vous allez me répondre que cela est du ressort du ministère de
la fonction publique… C’est vrai… en partie…

Car la revalorisation de l’IFSE est portée par le MASA…
Où nous en sommes-nous ?
Car les conditions de travail et la qualité de vie au
travail sont largement du ressort du MASA … Et la seule
perspective d’amélioration mise sur la table aujourd’hui
en CSA ministériel est la semaine en 4 jours, alors que
les attentes de beaucoup d’agents sont ailleurs… où en
est-on de l’accord sur la qualité et des conditions de
vie au travail ?
Car l’agro-écologie est en grande partie du ressort du
MASA … Pensez-vous toujours que l’environnement n’est
pas le grand perdant de la crise agricole ?»

En résumé, à noter :

quelques  clarifications  utiles  :  PSC  mutuelle  et
prévoyance, semaine en 4 jours, nouveau prestataire pour
les signalements en cas de harcèlement, discrimination,
violence sexiste ou sexuelle…
quelques avancées en vue : indemnité de remplacement en
abattoirs, système de ticketing pour les questions RH…
mais  beaucoup  trop  de  dossiers  en  retard  :
revalorisation  de  l’IFSE,  remboursement



domicile/travail,  revalorisation  des  contractuels
vétérinaires, accord QVCT, reconnaissance en catégorie
active pour les agents en abattoirs et SIVEP…
voire en stand bye : revalorisation de l’indemnité de
stage à l’INFOMA…
et une situation alarmante dans beaucoup de SEA et de
l’incompréhension et de l’inquiétude dans beaucoup de
services SSA.

 

Rémunération  :  quelques  avancées,
mais trop de sujets en attente !

IFSE : comment avancer en reculant ?
Interrogée par la CFDT sur la revalorisation de l’IFSE, le
chef du SRH répond que le dossier est en cours de négociation
avec le contrôleur budgétaire, ce qui avait déjà été annoncé
en février dernier… Pour la secrétaire générale, c’est « un
sujet prioritaire » mais elle insiste sur la difficulté des
négociations. Elle s’engage à revenir vers les organisations
syndicales dès qu’il y aura des nouvelles… Difficile d’y voir
clair à ce jour !

Pour la CFDT, force est de constater que la parole du chef du
SRH est sujet à caution :

Plus  de  4  mois  de  négociations  avec  le  contrôleur
budgétaire  ?  Certes,  il  y  a  eu  un  rabot  sur  les
crédits… mais cette information était déjà connue en
février et la question du maintien de la revalorisation
de l’IFSE avait déjà été posée. On peut se demander si
la négociation était vraiment initiée…
Enfin, sur la date d’effet de cette revalorisation :

elle était initialement fixée au 1er janvier puis au 1er

juin  2024.  Ne  nous  voilons  pas  la  face,  une



rétroactivité au 1er juin serait maintenant une bonne
surprise… plus le temps passe et plus la date de mise
en œuvre risque de reculer. La CFDT entend les enjeux
financiers que cela peut représenter pour le MASA sur
une année pleine. Ceci dit, qu’est-ce qui empêche le SG
de communiquer un ordre de grandeur de la dépense ? On
pourrait alors mieux comprendre les délais avec un
montant et ainsi rassurer les agents en attente

Par ailleurs, le SG ne prévoit plus de nous transmettre la
mise à jour des cartographies de fonctions (à telle fonction
correspond tel groupe RIFSEEP et il est prévu une certaine
harmonisation  notamment  entre  filières  administratives  et
techniques) … contrairement à l’engagement pris lors du groupe
de travail de février dernier…

Pour la CFDT/SPAgri, le pouvoir d’achat des agents du MASA
est une priorité… et force est de constater que les agents
n’ont  aujourd’hui  aucune  perspective  de  hausse  de  leur
rémunération en dehors de l’éventuelle progression dans les
échelons et d’une mobilité sur un poste à groupe RIFSEEP plus
élevé… sauf éventuel changement de gouvernement à venir.

Remboursements  domicile/travail  :
attention aux ralentisseurs !
De nombreux dossiers de prise en charge ou de régularisations
de  remboursement  transport  domicile/travail  reste  en
souffrance. Le SRH a indiqué qu’il y avait un volume important
de dossiers à traiter et que le calendrier initialement prévu
ne pourrait être tenu (le retard devait être rattrapé d’ici
fin juin).

A ce stade, ce sont près des ¾ des dossiers qui ont été
traités par le SRH. Il est annoncé une régularisation pour la
fin de l’été pour les dossiers restant en souffrance.



PSC  mutuelle  et  prévoyance  au  MASA  :
c’est bientôt parti !

La PSC « santé » (mutuelle) du MASA sera opérationnelle au 1er

janvier 2015 (consulter notre article ici).

Mais pour connaître les montants de notre future mutuelle, il
faudra patienter en tout cas jusqu’au 26 juin.

Côté prévoyance, le chef du SRH a dit qu’elle sera également

opérationnelle dès le 1er janvier 2025. Le SRH prévoit une
communication  aux  agents  dès  lors  que  le  marché  sera
officiellement  confié  au  prestataire  retenu.

PSC pour les agents du MASA en PNA au
MTE : ce sera la PSC du MTE !
Avec la mise en place de la PSC, la CFDT souhaitait savoir
comment seraient traités les agents du MASA accueillis en PNA
au MTE et dont la gestion administrative et financière est
aujourd’hui confiée au MASA dans le cadre d’une délégation de
gestion. Le chef du SRH a répondu que la PSC des agents du
MASA en PNA au MTE sera bien celle du MTE.

Côté gestion au SRH, il semble compliqué pour la CFDT que les
services du MASA s’approprient la mise en place d’un second
dispositif de PSC (en plus de celui que le MASA doit déjà
mettre en place). Par ailleurs, si la PSC de ces agents devait
être installée par le MASA, la CFDT s’interrogeait sur les
moyens humains supplémentaires à mettre en œuvre.

Le chef du SRH a répondu que la mise en place de la PSC pour
les agents du MASA en PNA au MTE était une tâche qui ne
pouvait être supportée par le MASA. Une réflexion est donc en
cours pour revoir les modalités de la convention de délégation
de gestion MASA/MTE datant de 2007 de manière à ce que le MTE
reprenne intégralement la gestion de la paie de ces agents, et

https://www.spagri.fr/structures/inao/la-protection-sociale-complementaire-au-masa-laccord-est-signe-on-vous-dit-tout-enfin-presque/


donc de fait la PSC. Le chef du SRH assure que la gestion
administrative de ces agents restera par contre à la main du
MASA.

Pour la CFDT, si la fin de la délégation de gestion sur le
volet « paie » est actée, cela devrait permettre de mieux
identifier les problèmes de paie (indemnitaire notamment)
fréquemment  rencontrés  avec  certains  agents  du  MASA
accueillis en PNA au MTE. La CFDT estime également que c’est
une bonne nouvelle pour les gestionnaires du SRH, en espérant
que cela leur redonne un peu de souffle pour gérer leur
charge  de  gestion.  Enfin  s’agissant  de  la  PSC,  chaque
employeur restera responsable de sa mise en place et ce choix
devrait permettre de limiter les risques d’erreurs.

Jeux olympiques et paralympiques 2024 :
des  astreintes  via  une  révision  du
RIALTO en AC ?
L’administration informe que le sujet des astreintes pour les
agents affectés au SNUM va être travaillé de manière plus
large sur le secteur de l’administration centrale pour cette
période des JOP, notamment avec un travail sur le RIALTO.  Ce
point a été évoqué lors du CSA-AC du 12 juin dernier (compte-
rendu à venir).

Revalorisation de l’indemnité de stage à
l’INFOMA  pour  les  TSMA…  circulez,  y’a
rien à voir !
Les indemnités de stage des enseignants stagiaires avaient été
réévaluées,  aussi  la  CFDT-SPAgri  en  avait  profité  pour
demander  un  traitement  identique  pour  les  stagiaires  de
l’INFOMA.  L’administration  avait  alors  répondu  qu’elle
étudierait la question. La CFDT demande la suite donnée : la
réponse de l’administration est sans équivoque et négative…



dans la mesure où cette indemnité est basée sur des textes
interministériels, le MASA ne peut décider seul d’en faire
évoluer le contenu.

Si la CFDT-SPAgri comprend les fondements réglementaires,
elle regrette vivement que l’administration n’évoque même
pas, à minima, sa volonté d’ouvrir un chantier avec les
autres employeurs publics concernés. Cela serait pourtant une
mesure d’attractivité pour des agents souhaitant devenir TSMA
dans un contexte de forte inflation et de difficultés à se
loger !

IAE-élèves  :  une  revalorisation
indiciaire… sans impact sur la feuille de
paie
L’administration a présenté un décret visant à augmenter les
indices  de  la  grille  des  IAE  élèves  pour  lesquels  la
rémunération correspondante était jusqu’à présent inférieure
au SMIC , ce qui obligeait le SRH à « forcer » les indices en
gestion administrative… Le décret présenté permet donc juste
de régulariser la situation.

Si ce projet de texte ne pose pas de difficulté particulière,
la  CFDT/SPAgri  déplore  le  fait  qu’il  faudra  repasser
systématiquement par un texte similaire en cas d’évolution du
SMIC qui conduirait à nouveau à ce que les indices de pied de
grille correspondent à une rémunération plus faible que le
SMIC… il aurait aussi pu être proposé des indices un peu
supérieurs !

Revalorisation  des  contractuels
vétérinaires et de cat A : il va falloir
attendre plus que prévu…
Le  SRH  informe  que  la  revalorisation  des  contractuels



vétérinaires  est  un  chantier  qui  va  finalement  s’étaler
jusqu’à la fin de l’année 2024 (et pas sur le premier semestre
2024 comme prévu initialement).

Depuis  ce  CSA-M,  le  chef  du  SRH  a  apporté  la  précision
suivante pour les contractuels de catégorie A non vétérinaires
(le 27 juin) :

– Contractuels occupant un poste classé A1 : la revalorisation
a été faite

– Contractuels occupant un poste classé A2 ou A3 : 40% des
revalorisations sont déjà effectives, 35% le seront sur la
paye de juillet et les 25% restant sur la feuille de paye de
août ou septembre

Indemnités de remplacement en abattoirs :
la  CFDT  obtient  gain  de  cause…  en
partie !
Les agents TSMA en abattoirs qui réalisent des remplacements
en abattoirs ont pu constater (pour certains d’entre eux) que
les montants versés via leur CIA ne correspondaient pas au
nombre  de  jours  de  remplacement  effectués  car  le  plafond
réglementaire de leur CIA avait été atteint. Le Chef du SRH
s’était  engagé  à  trouver  dans  les  meilleurs  délais  une
solution  rapidement  pour  que  ces  agents  perçoivent  le
différentiel jusqu’à aujourd’hui non perçu. La CFDT a souhaité
connaître la solution envisagée.

Le chef du SRH a indiqué vouloir régulariser les montants de
CIA non perçus en utilisant encore du CIA… ainsi le reliquat
qui était attendu en 2023 devrait être payé sur le CIA versé
en 2024…

La régularisation aura donc bien lieu … et ce grâce à la
persévérance de la CFDT-SPAgri qui met ce sujet sur la table à
chaque instance depuis fin 2023 !



Les agents concernés doivent ainsi recevoir en août, en plus
du CIA lié à leur manière de servir (pour rappel, les apports
de CIA sont de 800€ pour un technicien, 900€ pour un chef
technicien ou un technicien principal, avant la modulation
liée à la manière de servir), ce qui ne leur a pas été versé
en 2023 au titre de leurs remplacements en abattoir en 2023.
Il faudra le vérifier (ligne CIA sur la feuille de paie) et
nous alerter si jamais ce n’était pas le cas !

Attention toutefois, les agents qui ont été plafonné en 2023
et qui ont à nouveau réalisé des remplacements en abattoir en
nombre  important  en  2024  pourraient  à  nouveau  subir  un
écrêtement  de  leur  CIA  en  2024  générant  ainsi  un  nouveau
reliquat à payer l’année suivante !

Enfin, cette solution génère des suivis administratifs un peu
lourd pour les agents du SRH, des explications pour les agents
concernés,  des  décalages  de  paiement  et  probablement  des
impacts sur leur motivation à remplacer en abattoirs…

Le chef du SRH a indiqué avoir sollicité le guichet unique de
la  DGAFP  pour  créer  un  vecteur  indemnitaire  propre  aux
remplacements en abattoirs … et éviter à terme le paiement de
ces prestations dans le cadre d’un CIA plafonné qui génère
beaucoup de difficultés et d’incompréhension.

La CFDT salue cette initiative même si le dossier n’en est
qu’à ses débuts et qu’aucun calendrier ne semble fixé à ce
jour… Il va donc falloir à nouveau de la persévérance pour
régler ce problème une fois pour toute…

Détachement dans le corps des attachés et
IAE… chaussée rétrécie ?
Le sujet concerne principalement des agents issus de corps
d’enseignement  affectés depuis parfois plusieurs années sur
des postes en services déconcentrés (exemple : DRAAF/SRFD) ou



en administration centrale. Ces agents se retrouvent souvent
bloqués  dans  leur  montant  indemnitaire  ou  dans  leur
progression de carrière au moment d’une mobilité. La voie de
détachement dans le corps des attachés d’administration ou
dans celui des IAE semble être la solution pour offrir des
continuités de parcours à ces enseignants au sein du MASA ou
ailleurs.

Le chef du indique que les voies de détachement pour ces
agents sont en cours de réflexion avec les services de la DGER
en particulier. Il faut en particulier veiller aux effets de
bords qu’il convient de bien identifier, notamment l’effet sur
le pyramidage des carrières au sein des corps concernés.

Pour la CFDT, il y a évidemment un enjeu d’équité en matière
de  rémunération  pour  des  agents  assurant  des  missions
identiques  au  sein  d’un  service  mais  dont  les  montants
indemnitaires sont largement inférieurs à ceux des attachés
ou IAE occupant les mêmes fonctions (plafond réglementaires
des primes hors RIFSEEP). C’est aussi un enjeu pour redonner
à ces agents un véritable rebond de seconde carrière. Pour
autant, la CFDT restera vigilante sur les effets que de tels
détachements pourraient avoir sur d’autres corps que ceux de
l’enseignement,  notamment  les  éventuels  impacts  d’accueil
(respect de quotas) dans les corps de cat.A pour les corps de
cat. B.

 

PSU  et  délégation  en  remise
directe : l’intersyndicale du MASA
attend  toujours  une  réaction  du
ministre !
Sous l’impulsion de la CFDT-SPAgri, l’intersyndicale du MASA



s’est exprimée d’une seule voix :

« Concernant la police sanitaire unique et la délégation des
contrôles en remise directe, l’intersyndicale du MASA a écrit
au ministre pour lui faire part :

des difficultés rencontrées par les services,
et  de  propositions  concrètes  pour  améliorer  la
situation.

En parallèle, une pétition sur le même sujet circule et plus
de 700 agents du MASA l’ont déjà signée.

La directrice générale de l’alimentation nous convie à un RDV
informel ce jeudi au sujet de cette pétition et nous tenons à
la remercier pour sa volonté de dialogue.

Mais  les  propositions  que  nous  mettons  sur  la  table  sont
essentiellement d’ordre politique, en particulier la clause de
revoyure, et c’est donc bien avec le ministre ou son cabinet
que nous souhaitons échanger.

Aussi,  pouvez-vous  nous  dire  si  le  ministre  a  prévu  de
répondre à notre lettre ouverte du 26 avril dernier ?

Et s’il a prévu de répondre favorablement à notre demande
d’audience ? »

Comme seule réponse, la secrétaire générale du MASA et la
directrice  de  la  DGAL  nous  ont  promis  de  transmettre  le
message… au ministre !

Mais au moment où nous publions cet article, le ministre n’a
toujours pas répondu et son cabinet n’a toujours pas prévu de
nous rencontrer… les élections législatives ont bon dos…

Ce sujet a largement été abordé en CSA Alimentation le 14 juin
dernier (voir notre prochain compte-rendu à venir !) mais une
réponse politique manque.



 

SEA  :  aucune  annonce,  quand
l’administration d’en haut n’entend
pas l’administration d’en bas…
Face à la détresse des SEA, le MASA conscient … mais aphone :
aucune annonce pour améliorer le quotidien des agents dans les
semaines à venir malgré la mobilisation intersyndicale !

Sous l’impulsion de la CFDT, l’intersyndicale du MASA a fait
la déclaration suivante en ouverture du CSA ministériel :

« Concernant les services d’économie agricole, il y a, comme
vous le savez, un ras le bol généralisé des agents. Ils sont
exaspérés, épuisés, livrés à eux même face aux agriculteurs en
détresse.

Madame la Secrétaire générale, vous en êtes consciente. Le
directeur de la DGPE aussi. Le cabinet du ministre et le
ministre lui-même également. Tant mieux.

Mais ce n’est plus des remerciements ou de l’empathie que les
agents attendent. Ce ne sont pas des intérimaires ou la mise
en place de groupes de travail aux objectifs vagues qui va les
faire tenir. Non, la résilience a atteint ses limites. Les
agents  attendent  un  plan  d’action  opérationnel  avec  des
échéances et des moyens.

Madame la Présidente, avez-vous des annonces à faire qui vont
améliorer leurs conditions de travail dans les semaines à
venir, en matière d’outils informatiques ou d’effectifs ?

Il est à rappeler que le MASA employeur a l’obligation de
protéger et de préserver la santé de ses agents par tous
moyens. Ce qui est en jeu ici est la qualité du service rendu
aux usagers et, au-delà, c’est aussi l’image et l’attractivité



de notre ministère auprès de nos concitoyens. »

La CFDT-SPAgri a doublé cette déclaration d’une question
diverse sur le calendrier du plan de soutien pour s’assurer
d’une réponse : lors du CSA Forêt Agriculture du 14 mai, il a
été annoncé un plan de soutien des SEA avec des GT sans
aucune autre précision sur les GT et les délais dans lesquels
ils vont être réunis. Au vu de l’état d’urgence dans ces
services, pourriez-vous nous répondre précisément sur les
délais et les actions envisagées ?

Ni la SG du MASA, ni le DGPE n’ont apporté d’élément précis de
réponse. Pourtant, même la presse agricole se préoccupe de la
situation  des  SEA  aujourd’hui  (consulter  l’article  de
l’Agrapresse  en  fin  d’article).

La  raison  est  sans  aucun  doute  la  suivante  :  pour  la
secrétaire générale, « la situation des SEA n’est pas aussi
dégradée que lors de la précédente campagne et c’est heureux
». CQFD !!

Mais la CFDT-SPAgri n’est pas de cet avis. Les burn out et les
témoignages d’agents en détresse se multiplient. La CFDT a
donc interpellé la SG sur ce témoignage poignant, spontané,
d’un agent en SEA : « je suis au bord du burn out, au bord ou
déjà tombé, tombé dans les anxiolytiques, mon ventre, mon dos
et mes nerfs sont malades de stress et d’anxiété… j’ai à cause
du Ministère et du prestataire de l’ASP un an de travail en
retard, une aide de vacataire très inadéquate et je souffre
énormément de ma situation professionnelle actuelle. Pourtant
j’apprécie mon poste et ne souhaite pas en changer, mais je
viens de passer plus de 6 mois horribles et pense qu’au moins
les 6 mois à venir seront aussi très (extrêmement) difficiles.
Que mon témoignage sur nos conditions de travail en SEA puisse
vous  conforter  dans  la  nécessité  et  l’utilité  de  votre
engagement syndical. »

La  CFDT  a  rajouté  :  ce  témoignage  nous  touche



particulièrement. Il reflète ce que vivent beaucoup d’agents
en SEA. Quelle réponse pouvons-nous lui apporter ? Comment lui
rendre les 6 mois à venir plus supportables ?

L’administration n’a pas eu un mot pour cet agent.

Face à cet échec du dialogue social en CSA ministériel, la
CFDT-SPAgri poursuivra sa mobilisation avec l’intersyndicale
pour retrouver un climat serein dans les SEA, tant attendu
par nos collègues des SEA. Une lettre ouverte vient d’être
transmise au ministre avec copie au Premier ministre … car
les moyens nécessaires pour répondre à l’ampleur de la crise
sont également de ce niveau. D’autres actions intersyndicales
sont en préparation…

Face à la surcharge de travail dans les SEA, le MASA très
reconnaissant… verbalement mais pas financièrement !

La secrétaire générale a reconnu que la crise agricole s’est
traduite par « beaucoup beaucoup beaucoup de charge de travail
pour les SEA ». Elle en est « très consciente et infiniment
reconnaissante ».

La  CFDT-SPAgri  a  alors  demandé  si  le  nouveau  dispositif
indemnitaire du MASA mis en place à l’automne 2023 allait être
mobilisé pour les agents en SEA dans le contexte de crise
agricole. Pour mémoire, ce nouveau dispositif (voir le compte-
rendu ici du CSA-M de septembre) permet de reconnaître un
engagement  particulièrement  important,  avec  des  montants
forfaitaires de 800€, 1000€ ou 1200€ … à l’appréciation du
chef de service en fonction notamment (1) de la durée de la
mobilisation, (2) de la nature des tâches à accomplir et (3)
de l’intensité de l’investissement de l’agent.

Pour la CFDT-SPAgri, la charge de travail des SEA suite aux
annonces gouvernementales dans le cadre de la crise agricole,
qui vient s’ajouter à la charge de travail liées à la gestion
d’aides conjoncturelles et à la gestion de la PAC 2023,

https://www.spagri.fr/ministre/csa-budgetaire-du-27-septembre-2023-transition-ecologique-crises-sanitaires-psu-remuneration-conditions-de-travail/


justifie  pleinement  la  mobilisation  de  ce  dispositif
indemnitaire de gestion de crise.

D’ailleurs la représentante du SG avait déclaré lors du CSA
Forêt Agriculture du 14 mai que la question était à l’étude.

Mais aucun élément de réponse n’a été apporté en séance alors
que la décision relève de la secrétaire générale du MASA et du
directeur  général  de  la  DGPE  …  qui  étaient  tous  les  2
présents  !

Ce dispositif est pourtant doté pour 2023 de 7,7 M€ par an et,
à notre connaissance, seuls environ 500 000 € devraient être
dépensés cette année dans le cadre des JOP 2024. Ce dispositif
présente également l’avantage de se cumuler au CIA (relatif à
la manière de servir) et il peut bénéficier à tous les agents
concernés en particulier en DDI, titulaires et contractuels.

Pour  la  CFDT-SPAgri,  l’activation  de  ce  dispositif
indemnitaire pour les agents en SEA serait un vrai geste de
reconnaissance du travail accompli, un geste financier qui
serait cohérent avec les messages de soutien du ministre et
de l’administration auprès de ces agents. La CFDT a donc
relancé la secrétaire générale et le directeur de la DGPE par
mail mais ils n’ont pas daigné répondre pour le moment.

Face à l’ampleur de la crise dans les SEA, l’administration se
contente  de  répondre  par  beaucoup  de  redites  et  quelques
nouvelles informations

La  SG  se  dit  consciente  de  la  charge  de  travail  et  des
tensions en SEA qui s’explique par 3 éléments :

la nouvelle PAC, avec des nouvelles règles et de
nouveaux outils
des  événements  climatiques  ou  sanitaires
conjoncturels : épisodes de tempêtes, gel, grêle,
crise  aviaire,  fièvre  hémorragique  de  Crimée-



Congo…
et  enfin  la  crise  agricole  qui  a  conduit  le
gouvernement à faire des annonces et prendre des
mesures en faveur des agriculteurs.

La SG a rencontré le G13 avec la DGPE et l’ASP.  Des actions
ont  été  décidées  et  sont  déjà  engagées.  Des  réunions  de
travail sont prévues sur les sujets suivants :

effectifs et sujets RH
conjoncture, aides de crise
outils numériques

GT effectifs et sujets RH

Le  groupe  de  travail  RH  s’est  déjà  réuni.  Le  secrétariat
général a missionné les IGAPS pour identifier les SEA les plus
en crises. Une douzaine de SEA ont ainsi été identifiés et
l’objectif  est  de  trouver  une  solution  pour  chaque  SEA
identifié car une seule et même solution n’est pas concevable
au regard de la disparité des problématiques rencontrées :
relations  compliquées  avec  la  profession,  postes  vacants,
mesures  conjoncturelles,  problèmes  managériaux,  agents  en
arrêt…

Elle précise que cette année, chaque DDT s’est vu attribuer
un ETPT supplémentaire. Afin de renforcer les effectifs, le
MASA a mis en place un contrat d’intérim pour recruter des
agents  pour  travailler  sur  la  mise  en  œuvre  de  la
planification écologique, dans l’attente d’effectifs pérennes
espérés via le PLF 2025.

Pour la CFDT-SPAgri, cette réponse n’est pas satisfaisante :
les collègues des SEA se voient attribuer des intérimaires
destinés à des missions sur la planification écologique quand
ils ont besoin d’ETP sur du long terme pour les aides sur
l’instruction des aides PAC.

Seule vraie bonne nouvelle, ou plutôt non mauvaise nouvelle, à



la  question  de  la  CFDT  «  l’externalisation  de  certaines
missions des SEA est-elle une hypothèse de travail ? », la SG
a répondu de manière très claire par la négative. Ouf !

GT RETEX aides de crise

Un  GT  sera  organisé  pour  travailler  à  partir  de  retour
d’expérience  dans  l’objectif  de  recadrer  les  méthodes  de
travail sur les aides de crise.

GT Outils informatiques

Le directeur de la DGPE a complété avec les informations déjà
communiquées  lors  du  CSA  Forêt-Agriculture  de  mai  dernier
(voir notre consulter notre article ici) :

concernant  les  outils  informatiques,  les  bugs  sont
identifiés et l’ASP travaille à les corriger,
pour l’instruction des aides de la campagne 2024, les
outils  ne  verront  pas  de  modification  notoire,
l’objectif étant de consolider les outils. Les seules
modifications seront sur la partie réglementaire afin de
décliner  les  prérogatives  européennes  sur  la
conditionnalité  et  la  simplification.
un groupe usagers a été mis en place par l’ASP pour
travailler  sur  l’ergonomie  des  outils  informatiques
simplifier le réglementaire, là où c’est possible et
consolider les outils informatiques,
les collègues des SEA seront dorénavant consultés sur
les  outils,  les  notes  de  service  et  des  webinaires
seront organisés si nécessaire. Mais il ne précise pas
les modalités de ces consultations…

Pour la CFDT-SPAgri, ces réponses ne sont pas suffisantes :

Concernant  les  systèmes  d’information,  les  SEA  ne
voient pas de progrès, il y a toujours autant de bugs
L’administration propose une consultation sur les notes
de service et des webinaires pour les expliciter :

https://www.spagri.fr/risques-psychosociaux/comite-social-dadministration-foret-agriculture-du-14-mai-2024/


c’est une avancée, mais les SEA ont surtout besoin d’un
accompagnement de proximité pour la prise en main des
outils et fluidifier la compréhension du travail à
réaliser au regard des bugs incessants et des mails
quotidiens qui leur demandent de faire et défaire

Par ailleurs, un premier bilan de l’instruction 2023 fait état
de :

Plus de 8 milliards d’euros d’aides PAC versés sur 9
milliards
Aides bio, MAEC, 180 millions d’euros versés sur une
enveloppe totale de 340 millions d’euros. Les outils
sont désormais ouverts depuis le 31 mai et un autre
outil sera ouvert courant juin.

Pour la CFDT-SPAgri, l’administration n’a de cesse de dire
qu’elle est consciente et reconnaissante du travail de ses
agents  quand  ceux-ci  souhaitent  une  reconnaissance  par
l’action  :  un  renforcement  en  ETP  pérenne,  des  outils
performants,  un  renforcement  du  rôle  des  SEA,  une
reconnaissance  financière…

 

Semaine  en  4  jours  :
l’administration  apporte  des
garanties … dont il conviendra de
s’assurer localement
Le MASA indique que la semaine en 4 jours sera testée en
administration centrale (SNUM ?) et dans au moins un service
déconcentré (DRAAF Grand-Est ?). A ce sujet il semblerait que
peu  de  services  déconcentrés  souhaitent  se  lancer  dans
l’aventure. A noter que l’expérimentation pourrait porter sur



4  jours  par  semaine,  ou  4,5  jours  par  semaine,  ou  une
alternance  de  4  et  5  jours  par  semaine.

La  CFDT  n’est  pas  contre  l’expérimentation  qui  pourrait
intéresser quelques agents mais à condition de respecter les
points suivants :

Volontariat1.

Le chef du SRH a affirmé que « si une entité est volontaire,
on veut une majorité d’agents volontaires pour des raisons
managériales ». La SG a précisé : « la semaine en 4 jours, ce
n’est pas la possibilité donnée à chaque agent de travailler 4
jours et par exemple de ne pas venir travailler le vendredi.
C’est une organisation collective dans laquelle une majorité a
envie de passer à 4 jours avec une continuité de service à
assurer. »

Il y a donc bien cette notion de volontariat, y compris sur
le plan individuel, mais force est de constater une certaine
pression sur les agents localement. C’est en tout cas ce que
nous ont rapporté des agents du SEA de la DRAAF Grand Est.
Une vigilance semble donc de mise…

Réversibilité2.

Pour  la  CFDT,  ce  point  pose  problème,  en  effet
l’administration souhaite qu’un agent qui veut tester la
semaine  en  4  jours  s’engage  sur  les  10  mois  de
l’expérimentation sans possibilité d’y mettre fin sauf cas
vraiment particulier.

Transparence sur les règles applicables et3.



l’impact sur le fonctionnement des services

Le  chef  du  SRH  s’y  est  engagé,  les  agents  concernés
disposeront  de  toutes  les  informations  utiles  :  impact
éventuel sur la réduction des congés et/ou RTT, allongement du
temps de travail journalier, durée de l’expérimentation…

Mais à ce jour nous ne savons pas quels cycles horaires seront
proposés avec la semaine en 4 jours, par exemple il est peu
probable que celle-ci soit proposée avec le cycle de 38h30. En
effet, ce cas impose des journées d’une très grande amplitude
(9h37 + la pause méridienne).
Ainsi la semaine en 4 jours sera probablement accompagnée par
des cycles horaires avec peu de RTT.

Concertation avec les syndicats4.

Sur ce point aussi, la la secrétaire générale adjointe s’est
montrée rassurante. Il n’y a pas de volonté d’avancer à marche
forcée. Il y aura des points d’étape avant une éventuelle
généralisation.

La CFDT-SPAgri est rassurée sur le plan du dialogue social
national, mais invite à la vigilance concernant le dialogue
social local qui doit également être de qualité sur ces 4
points.

Nos conseils
La CFDT attire donc l’attention des agents sur :

l’engagement de 10 mois qu’ils devront prendre
mais aussi sur le fait qu’ils risquent de perdre des
RTT
et sur les journées longues qui les attendent,
sur la possible diminution des jours de télétravail
accordés
et sur le fait que tout le monde ne pourra pas avoir
son vendredi ou son mercredi (par exemple)



Un dernier point, la mise en place de cette semaine, aura
aussi un impact sur les agents qui ne la suivent pas car il
faudra assurer le service même s’il y a des agents qui sont
absents  une  journée  par  semaine.  Cela  demandera  une
adaptabilité  des  agents  présents.

Cette proposition du premier ministre, venue de nul part,
n’est pas l’alpha et l’oméga pour attirer de nouveaux agents
ou améliorer la qualité de vie au travail.

Néanmoins, la CFDT est plutôt favorable au dispositif si
c’est un cycle horaire de plus au choix de l’agent et qu’il
ne se substitue pas aux cycles existants.

Cela ne doit pas faire oublier une demande forte de la CFDT,
à savoir la possibilité en cas d’heures supplémentaires de
récupérer  1  jour  par  mois  (au  lieu  de  0,5  jour  comme
aujourd’hui) en AC et en DRAAF (comme c’est déjà le cas en
DDI).

 

Cellule de signalement : en parler,
c’est déjà agir !
La  cellule  de  signalement  a  pour  vocation  d’écouter,
d’analyser la situation et d’aider les agents à trouver une
solution afin de mettre fin aux (1) pratiques discriminatoires
(santé,  activité  syndicale,  handicap,  âge…),  (2)  aux
harcèlements ou (3) aux violences sexistes ou sexuelles.

Il se déroule en plusieurs phases :

Recueil et écoute du signalement, par un professionnel1.
de l’écoute externe au MASA
Conseil et orientation de l’agent, par un professionnel2.
juridique externe au MASA : cette phase concerne 50% des



signalements (50 % des signalements ne vont pas au-delà
de la phase 1) et apporte souvent une issue favorable
Traitement approfondi du signalement : cette phase se3.
traduit par une instruction contradictoire réalisée par
l’administration  afin  d’avoir  une  vision  globale
(échange avec la structure mais pas avec le présumé
auteur).  Elle  n’est  réalisée  qu’avec  l’accord  du
signalant. Elle nécessite de lever l’anonymat, et ne
concerne que 5 % des signalements
Suivi  d’exécution  des  préconisations  par4.
l’administration  (sanction  disciplinaire,  action  de
sensibilisation au sein de la structure…).

L’externalisation sur les phases 1 et 2 permet de garantir
l’anonymat et la confidentialité. Les signalements anonymes ou
par un tiers d’une éventuelle situation de discrimination sont
possibles,  mais  leur  traitement  ne  sera  poursuivi  qu’avec
l’accord de l’agent concerné.

Depuis  le  1er  janvier  dernier,  RSE  Concept  remplace  Allo
Discrim. Ce changement de prestataire devrait permettre un
traitement  plus  rapide  des  signalements.  Le  temps  de
traitement était en effet de plus de 6 mois dans 8 % des cas,
de 3 à 6 mois dans 23 % des cas et de 1 à 3 mois dans 32 % des
cas.

Tout  agent  fonctionnaire  titulaire  ou  stagiaire  ou
contractuel,  peut  contacter,  dès  à  présent,  le  nouveau
prestataire  spécialisé  en  matière  d’écoute  et  de  conseil
juridique – « RSE Concept » – par l’un des trois moyens
suivants :

– Par téléphone : 09 74 76 72 23 (permanence de 9h00 à 19h00,
du lundi au vendredi)

–  Via  la  plateforme  en  ligne  :
https://conceptrse.fr/signalement-ma/ ; Code 1881 ; Prise de
RDV 24h/24h



– Par mail : signalement.discrimination@agriculture.gouv.fr

Tous  les  agents  du  MASA  peuvent  contacter  RSE  Concept,  y
compris en DDI et ce même si le présumé auteur n’est pas un
agent du MASA. Plusieurs opérateurs du MASA sont également
rattachés à ce dispositif.

La secrétaire générale invite les signalants à refaire un
signalement lorsqu’ils estiment que la situation n’a pas été
résolue malgré les différentes phases enclenchées

Plus plus d’infos :

Dépliant sur le dispositif de signalement (disponible en
fin de cet article)
Note de service SG/SRH/SDDPRS/2022-613 (il est prévu une
mise à jour en septembre 2024)

Pour la CFDT-SPAgri, c’est un dispositif essentiel qui gagne à
être connu de tous. Le nombre de signalements est en hausse,
sans doute en lien avec une libération de la parole et c’est
tant mieux. L’administration, les acteurs de la prévention et
les représentants du personnel

En bref

Accord QVCT : un peu de patience… !
La CFDT a demandé quel était le calendrier de la négociation à
venir  portant  sur  l’accord  collectif  «  qualité  de  vie  et

conditions de travail » dont le lancement était prévu au 2ème

trimestre 2024. La SG a répondu que le sujet avait pris un peu
de retard suite notamment à des discussions en cours sur le
sujet sur le plan interministériel… elle n’a annoncé aucune
date.

mailto:signalement.discrimination@agriculture.gouv.fr
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2022-613/telechargement


Système de ticketing pour les questions
RH
Le secrétariat général va expérimenter à partir de juillet
2024 un système de ticketing pour répondre aux questions RH
des agents, des gestionnaires RH de proximité et aux IGAP’S.
L’enjeu est d’apporter de bonnes réponses dans des délais
maîtrisés, pour plus d’attractivité.

La  secrétaire  général  a  insisté  sur  le  fait  qu’il  ne
concernera que deux bureaux de gestion (BASE et BE2FR) lors de
cette phase expérimentale et qu’il ne sera pas parfait.

Abattoirs  et  SIVEP/brexit  :  des
discussions  en  cours  pour  la
reconnaissance en catégorie active
La  reconnaissance  en  catégorie  active  permet  notamment  de
partir plus tôt à la retraite. Beaucoup de professions hors
MASA  bénéficient  déjà  de  cette  reconnaissance  (douaniers,
pompiers…).

La secrétaire générale a précisé que si cette reconnaissance
n’avait aucune chance d’aboutir pour les contrôleurs, le sujet
est porté par le MASA auprès du ministère de la fonction
publique pour les agents qui travaillent dans les abattoirs et
dans les SIVEP.  Mais les discussions s’annoncent difficiles.

La CFDT-SPAgri demandera des précisions à la DGAL lors du CSA
alimentation du 14 juin sur la solidité du dossier présenté.

Evolution du nombre de contractuels
Pour la SG du MASA, il n’y a pas plus de CDD aujourd’hui
qu’hier. Le nombre de contractuels est lui en hausse du fait
de  la  désaffection  de  nos  concitoyens  pour  la  fonction
publique.  



Ruptures  conventionnelles  :  un  premier
bilan
A la demande des organisations syndicales, le chef du SRH
dresse un rapide bilan du dispositif au titre de l’année 2023.
Au total, 44 dossiers ont été déposés et 24 d’entre eux ont
reçu une réponse favorable. Sur l’ensemble des dossiers, 59 %
concernent  des  agents  de  l’enseignement  (technique  et
supérieur), 36 % des agents en services déconcentrés et 4,5 %
en administration centrale. Les deux tranches d’âges les plus
concernées par des demandes de rupture conventionnelles sont
respectivement la tranche 51-60 ans puis 41-50. La très grande
majorité des demandes concernent des projets de reconversion
professionnelle.

Transition agro-écologique
Interrogée  par  la  CFDT,  la  secrétaire  générale  a  rappelé
l’attachement de notre ministre sur ce sujet. Le ministre a
comme cap la souveraineté alimentaire, le renouvellement des
générations et la transition agro-écologique. Il n’y aurait
donc pas d’intention de reculer sur l’environnement de sa
part.

Pour la CFDT-SPAgri, l’intention est une chose, les actes une
autre, et force est de constater un recul sur plusieurs
dossiers, ecophyto par exemple (voir le compte-rendu à venir
du CSA alimentation du 14 juin)

Dialogue  social  :  A  toute  vitesse  les
sujets  qui  impactent  les  agents  au
quotidien !
La CFDT est intervenue en déclaration liminaire :

« Le dialogue social a montré sa plus-value pour les agents



sur les JO : les collègues à qui il a été demandé de ne pas
prendre de congés auront une indemnité. Même s’il reste des
points en suspens, c’est une avancée importante, la CFDT le
reconnait et nous vous en remercions. Il en est de même avec
la mise en place du site de recrutement du MASA « rejoignez
vous », réclamé par la CFDT, qui à défaut d’être parfait
constitue déjà un vrai plus pour les collègues en recherche de
mobilité. Ce dialogue est donc essentiel pour la communauté de
travail. La CFDT espère que les prochains CSA ministériels
dureront 2 demi-journées avec une convocation reçue dans les
délais, et surtout avec un ordre du jour à la hauteur des
enjeux de notre ministère, avec des sujets tels :

– le baromètre social : point sur les actions à engager pour
répondre aux résultats ?

– la gestion RH des crises (sanitaires, climatiques…) : quelle
organisation pour mieux gérer les crises de demain ?

– le numérique : où en sommes-nous du recrutement des 60 ETP
supplémentaires et quelles plus-values peuvent en attendre les
agents  dans  leur  utilisation  quotidienne  des  systèmes
d’information  ?

– le contrôle unique : le rapport inter inspection sur le
sujet pourra t-il être présenté ?

–  la  transition  agro-écologique  :  quel  bilan  et  quelles
perspectives après la crise agricole ?

Il s’agit en effet de sujets qui impactent le quotidien des
agents et qui ne devraient pas être abordés uniquement en
questions diverses. »

Avec un CSA-M sur une demi-journée et des sujets d’actualités
denses, le temps à consacrer aux réponses de l’administration
aux  questions  diverses  des  organisations  syndicales  a  été
accéléré.



Pour la CFDT, la qualité du dialogue social passe par des
instances dont la durée doit être proportionnée à l’ordre du
jour et laisser le temps aux échanges les plus nourris. Un
CSA-M sur une demi-journée n’est en aucun cas propice à un
bon dialogue avec les organisations syndicales.

La secrétaire générale reconnaît qu’une demi-journée est loin
d’être  suffisante  pour  un  dialogue  social  de  qualité  et
indique que l’expérience ne sera pas reconduite.

 

Document(s) joint(s) :

Article de l’AGrapresse du 7 juin 2024  sur la crise des
SEA

Agrapresse 7 juin 2024 - action SEA-2

Dépliant / présentation de l cellule de signalement

2024_Depliant dispositif signalement-1

CSA des DRAAF du 31 janvier
2024  :  mobilisation  des
agriculteurs,  médecine  de
prévention,  RIALTO,
télétravail,  contractuels,

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/06/agrapresse-7-juin-2024-action-sea-2.pdf
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https://www.spagri.fr/teletravail/csa-des-draaf-du-31-janvier-2024-mobilisation-des-agriculteurs-medecine-de-prevention-rialto-teletravail-contractuels-cpcm-cgf-gestion-des-crises-remboursement-frais-de-transport-en-comm/


CPCM/CGF, gestion des crises,
remboursement  frais  de
transport en commun…
Le premier CSA des DRAAF depuis les élections professionnelles
de  décembre  2022  s’est  tenu  sous  la  présidence  de  Cécile
BIGOT-DEKEYZER, secrétaire générale et en présence notamment
de Xavier MAIRE, chef du service des ressources humaines et de
Valérie MAQUERE déléguée au pilotage et à la transformation.

La CFDT était représentée par Serge KOFFI (DRAAF Bourgogne
Franche Comté) et Benoit VIGREUX (DRAAF Grand-est).

 

Mobilisation des agriculteurs : des
agents  en  difficulté  et  des
questions  concernant  l’avenir  du
plan Ecophyto et de la transition
agro-écologique
Plusieurs organisations syndicales sont intervenues lors de
leur déclaration liminaire sur l’impact sur les agents de la
mobilisation  agricole  et  des  décisions  annoncées  par  le
gouvernement visant à « calmer » la colère des agriculteurs.

Depuis, la CFDT a publié un article le 7 février dernier sur
les inquiétudes et questions des agents du MASA et l’avenir du
plan Ecophyto et de la transition agroécologique (cf notre
article).

Les  organisations  syndicales  ont  par  ailleurs  rédigé  une
lettre ouverte au ministre de l’agriculture sur le sujet le 8
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février que vous pourrez retrouver à la fin de l’article de la
CFDT.

 

Médecine  de  prévention  :
l’administration sans solution, la
CFDT ne peut s’en satisfaire…
« La CFDT attire votre attention sur l’état de la médecine de
prévention  en  région.  Nous  parlons  là  d’un  droit  des
fonctionnaires et d’une obligation de l’employeur. Pourtant ce
droit  et  cette  obligation  ne  sont  toujours  pas  respectés
aujourd’hui dans plusieurs régions.

Si la situation semble s’améliorer par exemple en Bretagne ou
en Pays de la Loire, il y a d’autres régions où la situation
se  dégrade,  citons  le  site  de  Toulouse  par  exemple.  Sur
d’autres  sites,  nous  déplorons  l’absence  de  médecine  de
prévention depuis des années. C’est le cas par exemple depuis
2019 dans le département de la Côte d’Or depuis la rupture de
la convention avec la MSA. Depuis cette date à chaque comité
technique, CHS CT, CSA, FS CSA, la CFDT demande à la direction
un  point  sur  les  recherches  effectuées.  A  ce  jour  aucune
solution n’a été trouvée.

Nous ne pouvons pas nous résigner à un tel état de fait. Aussi
nous vous demandons de mobiliser tous les acteurs et d’activer
tous les leviers de la santé et sécurité au sein du ministère
afin  qu’une  solution  pérenne  soit  trouvée  pour  tous  les
sites ».

M.  MAIRE  constate  et  déplore  l’absence  de  médecins
disponibles, conséquence de la pénurie de médecins en France.
Le  recours  à  un  médecin  nécessite  un  agrément.  Des
combinaisons d’ajustement sont possibles (polyvalence avec le
paramédical, recours au corps infirmier) mais leur application



est limitée.

La CFDT demande une cartographie des sites ne disposant pas
de médecine du travail ainsi qu’une procédure pour pallier à
cet état de fait afin que les agents sachent à qui s’adresser
pour bénéficier des visites médicales réglementaires.

 

RIALTO  :  les  agents  en  DRAAF
demandent  à  bénéficier  d’une
journée  de  récupération  par  mois
comme  en  DDI  en  cas  de  crédits
d’heures, contre une demi journée
aujourd’hui
«  Concernant  l’organisation  des  services  et  la  charge  de
travail  qui  peuvent  ponctuellement  ou  structurellement
conduire  à  dépasser  la  durée  mensuelle  de  travail,  les
rapports sociaux uniques démontrent un dépassement récurrent
des horaires enregistrés dans toutes les DRAAF. En Grand Est
en 2021, ce sont 4 heures par mois par agent (91 agents
concernés) qui sont écrêtées, et ce, malgré les préconisations
de réorganisation des missions, les entretiens entre l’agent
et l’encadrement de proximité. Ces dépassements sont souvent
la  conséquence  de  postes  vacants  et  de  restructurations
internes. Le niveau de récupération du crédit d’heures est
actuellement d’une demi-journée par mois. La CFDT souhaite
savoir ce qui justifie que les agents en DRAAF ne puissent
récupérer  qu’une  demi-journée  par  mois  sur  leur  crédit
d’heures tandis que les agents en DDI peuvent récupérer une
journée par mois ? »

La secrétaire générale précise que l’arrêté du 18 octobre



2000, confirmé par la note de service du 18 décembre 2015,
mentionne  l’utilisation  d’un  demi-jour  de  récupération  par
mois. Le cadre juridique appliqué au MASA est différent de
celui du ministère de l’intérieur. Le secrétariat général est
peu enclin à proposer un changement d’approche et octroyer la
possibilité d’une demi-journée supplémentaire de récupération
des crédits d’heures. Elle conclut : « on en parlera avec les
DRAAF et on reviendra vers vous ».

Pour la CFDT, il faut rehausser le niveau de récupération du
crédit d’heures, ce geste permettrait la reconnaissance du
travail fourni, et contribuerait à renforcer la motivation
des  agents.  C’est  un  élément  supplémentaire  pour
l’attractivité des DRAAF. Il s’agit également d’une mesure
d’équité avec les DDI, qui ont accès à une récupération
potentielle de crédit d’heures à hauteur d’un jour par mois
actuellement. La CFDT demande que le secrétariat général se
prononce et agisse pour un ajustement en ce sens.

 

Télétravail  :  une  iniquité  entre
DRAAF qui interroge la CFDT
Dans  certaines  régions,  le  nombre  maximum  de  journées  de
télétravail  est  limité  alors  que  beaucoup  d’agents  en
bénéficient de 3 dans d’autres régions. Les OS demandent une
application  de  la  règle  nationale.  Le  représentant  du
groupement des DRAAF Mr Stoumboff met en avant la notion de
subsidiarité*, soulignant les différences de situation entre
régions  prenant  en  compte  la  nature  de  la  mission,
l’expérience de l’agent et le fonctionnement du service.

Mais la notion de subsidiarité ne semble pas être abordée de
la même manière selon les directions. Afin de parvenir à un
échange constructif, la CFDT demande tout d’abord à disposer



d’un  état  des  lieux,  notamment  sur  le  nombre  d’agents
bénéficiant  de  3  jours  de  télétravail  par  semaine,  dans
chaque région, afin d’alimenter par la suite des travaux du
comité de suivi sur le télétravail qui se réunit chaque
année.  A  l’échelle  de  toutes  les  DRAAF,  le  pourcentage
d’agents bénéficiant de 3 jours télétravaillés est de 19,5%,
mais qu’en est-il exactement pour chaque DRAAF? Notre demande
semble avoir été prise en compte… la CFDT s’en assurera lors
du prochain comité de suivi prévu le 27 juin 2024.

Pour  mémoire  la  CFDT  ne  revendique  pas  l’application
systématique de 3 jours de télétravail pour tous les agents
en  DRAAF.  Mais  il  n’est  pas  acceptable  qu’une  direction
limite de manière unilatérale le télétravail à moins de 3
jours par semaine pour tous ses agents. Cela traduit un
manque de confiance envers les agents. Ce n’est pas conforme
à l’esprit de l’accord MASA. Avant de décréter que 3 jours
par semaine ne permettent pas de garantir la cohésion des
équipes, ne serait-il pas opportun que chacun réfléchisse à
comment organiser au mieux (a) le temps en présentiel pour
faciliter  les  échanges  informels  et  (b)  le  temps  en
distanciel pour garder le lien ? (cf. compte-rendu du dernier
comité de suivi sur le télétravail de juillet dernier pour
plus d’infos sur le sujet)

*Le  principe  de  subsidiarité  est  une  maxime  politique  et
sociale  selon  laquelle  la  responsabilité  d’une  action
publique,  lorsqu’elle  est  nécessaire,  revient  à  l’entité
compétente  la  plus  proche  de  ceux  qui  sont  directement
concernés par cette action.

 

Contractuels  :  des  retards  de

https://www.spagri.fr/teletravail/premier-bilan-sur-laccord-teletravail-au-masa-des-debuts-encourageants-mais-de-fortes-disparites-qui-interpellent/
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilité


paiement et un manque d’information
qui rajoutent de la précarité à la
précarité
«  La  CFDT  est  également  interpellée  par  des  collègues
contractuels  qui  sont  payés  plus  de  deux  mois  après  leur
entrée en fonction. Ils peuvent certes percevoir une avance de
90% de leur rémunération mais qui ne permet pas toujours de
payer le loyer, a fortiori quand cette avance arrive également
tardivement. Cette situation est inacceptable pour des agents
potentiellement en situation de précarité. Une organisation,
un suivi, une procédure doivent être mis en place pour éviter
ce type de situation. »

Au lendemain de cette instance, la CFDT était alertée par des
agents contractuels à qui on venait d’annoncer par mail qu’ils
ne percevraient leur paie de janvier que fin février, avec
invitation à faire le lien avec l’assistante sociale pour…
survivre jusque-là ?!

La  CFDT  est  alors  intervenue  auprès  du  SRH  et  ces
contractuels ont finalement pu bénéficier un acompte. Un
moindre mal… mais s’agissant d’un bug qui était connu du SRH,
il est inacceptable que les agents concernés n’aient pas été
informés en amont !!

La CFDT déplore cette situation, les RH de proximité n’ayant
pas toujours ce type d’information relevant du SRH. La CFDT
demande que des solutions soient trouvées et anticipées pour
que les agents contractuels soient payés en temps et en
heure, et en attendant que chaque contractuel soit informé le
plus en amont possible, par écrit, de tout retard et/ou
explication de retenue sur sa fiche de paie.

Pour la CFDT, ce ne sont pas les agents du BPCO (bureau de
gestion des contractuels du SRH) qui sont à mettre en cause
mais bien l’organisation supra et la définition de processus



de suivi. Il apparait évident que les outils informatiques ne
sont pas à la hauteur, et à défaut de les corriger ou de les
faire évoluer, il convient de renforcer encore les effectifs
de ce bureau, ce qui constitue une demande récurrente de la
CFDT …

Interpellée par la CFDT, la secrétaire générale explique que
le nombre de contractuels a fortement augmenté en 2023 et lors
de sa venue à la DRAAF Pays de la Loire elle s’est engagée à
étudier la problématique du manque d’information vers les RH
de  proximité  et  les  contractuels.  Un  système  de  «  ticket
incident » va par ailleurs être expérimenté d’ici cet été.

 

CPCM/CGF  :  la  CFDT  encourage  les
collègues  à  ne  pas  baisser  les
bras,  à  se  renseigner,  à
s’organiser,  à  solliciter  les
IGAP’S,  à  nous  solliciter  …  pour
que  des  conditions  acceptables
leurs soient proposées
Sébastien COLLIAT, chef du service des affaires fiancières,
sociales  et  logistiques,  fait  un  point  de  situation  :  le
centre de gestion financière (CGF) devient le modèle usuel à
la  suite  des  CPCM.  Cette  nouvelle  organisation  permettra
d’éviter les redondances de contrôle et de saisie. L’agent
dispose d’un rôle élargi aux activités d’ordonnancement et de
comptable,  et  permettra  une  meilleure  identification  de
l’interlocuteur par les usagers fournisseurs. La construction
d’un CGF se prépare en trois étapes, sur 7 mois de travaux
préalables en amont. La liaison-interface et performance reste



en DRAAF-DREAL.

Calendrier des transferts CPCM/CGF à venir :

– Sous gouvernance MASA ; il y aura en 2024 le passage en CGF

des CPCM de la région Centre Val de Loire au 1er avril 2024, de

Normandie au 1er mai 2024 et la dernière phase pour la région
Grand Est

– Sous gouvernance MTE ; il y aura en 2024 le passage en CGF
des CPCM de la région AURA au 16 septembre 2024, Bretagne au

1er  avril  2024,  Nouvelle  Aquitaine  au  1er  avril  2024  et

Occitanie  au  1er  mai  2024

Le transfert des agents se réalise sur la abse du volontariat.
La  communication  par  la  DDFiP  de  la  fiche  financière  est
prévue. L’administration affirme qu’elle est systématiquement
adressée. Par ailleurs, selon les régions, les arrêtés de
structuration sont parus, en cours de publication, en cours de
présentation ou soumis à l’avis de la Fonction publique.

Les  agents  de  catégorie  B  chargés  d’équipe  en  CPCM  ne
retrouveront  pas  nécessairement  leur  mission  d’encadrement
dans  la  nouvelle  organisation.  L’Administration  se  veut
rassurante en indiquant que la DDFiP pourrait rechercher à
valoriser les expériences des agents.

La CFDT indique, alors que de nombreuses régions s’apprêtent
à se lancer dans cette restructuration, qu’il serait opportun
de tirer toutes les leçons utiles du transfert sur les sites
qui ont déjà mis en place la réforme. Il s’agit notamment de
garantir la disponibilité de la fiche financière plusieurs
semaines avant la date prévue du transfert.

Pas de réaction de l’administration…

De plus, la CFDT demande à ce que la durée de validité des



arrêtés de restructuration soit portée à trois ans à partir
de leur publication, sur le modèle des arrêtés FEADER et non
un an et demi en moyenne comme cela a été le cas jusqu’à
présent.

Pas de réaction de l’administration…

La  CFDT  demande  à  ce  que  les  fiches  financières  soient
transmises avant le début de la campagne de mobilité et que
les arrêtés de restructuration soient rapidement signés.

Toujours pas de réaction de l’administration…

Si vous êtes concernés par un transfert vers un CGF, la CFDT
vous conseille :

– de prendre connaissance de la note de cadrage RH afin de
s’assurer que les règles du jeu sont bien respectées dans
leur région (voir note de cadrage et compte-rendu du comité
de suivi de fin 2023) ;

–  de  demander  le  plus  en  amont  des  fiches  financières
(attention, il n’y a pas de RIFSEEP dans les CGF…) et une
réunion collective d‘information avec la structure d’accueil,
de  porter  collectivement  vos  revendications  vis-à-vis  de
votre RH de proximité ;

– de vous rapprocher de l’IGAPS de votre structure ou/et de
l’IGAPS  référent  de  la  restructuration  CPCM/CGF  (Madame
Huguette  Thien-Aubert)  pour  toute  question  ou  difficulté
rencontrée (cf annuaire des IGAPS)

– de faire le lien avec les élus CFDT de votre DRAAF ou de
nous  contacter  pour  tout  appui,  lorsque  vous  avez  le
sentiment de ne pas avoir les réponses / informations que
vous devriez avoir : la fiche financière par exemple (cliquer
ici pour nous contact)

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2022/01/circulaire-10-mars-2021-n6251.pdf
https://www.spagri.fr/draaf/deuxieme-comite-de-suivi-centre-de-gestion-financiere-cgf-un-bilan-variable-suivant-les-regions/
https://www.spagri.fr/draaf/deuxieme-comite-de-suivi-centre-de-gestion-financiere-cgf-un-bilan-variable-suivant-les-regions/
https://www.spagri.fr/carrieres/derniere-mise-a-jour-de-lannuaire-des-igaps/


Il est à noter que les agents bénéficient d’un « droit au
retour » sur la période de l’arrêté de restructuration.

Pour plus d’infos, lire notre article suite au dernier comité
de suivi des CGF (lcf notre article ici)

 

Gestion  des  crises  sanitaires  et
agricoles  :  un  réseau  d’appui
national aux contours encore très
flous
« Plusieurs DRAAF ont été très impactées par la gestion des
crises  d’influenza  aviaire.  Certaines  le  sont  encore
aujourd’hui  sur  le  volet  indemnisation  notamment.  Et  tout
laisse à penser qu’elles seront encore plus impactées demain
par de nouvelles crises sanitaires ou climatiques. Le rapport
du CGAAER sur les leçons à tirer des épisodes d’influenza
aviaire  préconise  la  mise  en  place  d’un  réseau  national
d’appui  pour  la  gestion  des  crises  sanitaires  avec  «  de
l’ordre  de  100  personnes  mobilisées  sur  cette  mission  à
hauteur de 0,35 ETP par personne (tous services). La CFDT
souhaite savoir si le MASA a prévu de reprendre à son compte
cette préconisation ? Si oui, combien d’ETP vont être basés en
DRAAF et pourront-ils être mobilisés à l’échelle nationale ? »

La secrétaire générale précise qu’aucune embauche n’est prévue
mais qu’un réseau d’appui va être constitué.

La CFDT s’interroge : si le réseau d’appui se construit à
effectifs constants, sans nouvel emploi, est-ce à dire que
l’on va demander à des agents travaillant déjà à temps plein
de consacrer en plus une partie significative de leur temps à
la préparation et à la gestion de crise ?! Des précisions sur
l’organisation du réseau d’appui s’imposent…

https://www.spagri.fr/draaf/deuxieme-comite-de-suivi-centre-de-gestion-financiere-cgf-un-bilan-variable-suivant-les-regions/


Concernant  la  reconnaissance  financière  des  agents  qui  se
mobilisent dans la gestion de crise, un nouveau dispositif
indemnitaire vient d’être mis en place (cf. compte-rendu du
CSA ministériel du 27 septembre 2023).

 

Remboursement  des  frais  de
transport en commun : un train de
retard. Le SRH promet de rattraper
le retard au printemps
Il est constaté un retard sur le traitement, évalué à 8 mois
en  moyenne  au  31  décembre  2023.  Grace  au  recrutement  de
contractuels, ce retard devrait être rattrapé d’ici juin 2024.
Et pour la suite, afin de ne pas créer de nouveau goulot
d’étranglement au niveau du SRH, la procédure a été revue : le
contrôle est dorénavant déconcentré pour gagner du temps et
éviter les redondances dans l’instruction et le contrôle.

La CFDT est attentive à la résorption du retard, certains
agents étant en attente depuis plus de 2 ans de la prise en
charge partielle du coût du transport en commun.

 

Informatique  :  pas  d’ETP
supplémentaires pour les DRAAF mais
un vague espoir d’être mieux appuyé
par le niveau national
60 ETP ont été obtenus via le PLF 2024 sur le numérique pour
l’administration centrale.

https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/
https://www.spagri.fr/teletravail/csa-ministeriel-27-septembre-2023-nouveau-dispositif-indemnitaire-cia-jo-2024-transfert-feader-contractuels-retraite-progressive-cgf/


La CFDT fait remonter le fait que les informaticiens basés en
DRAAF  espèrent  bénéficier  d’un  meilleur  appui  du  niveau
national  grâce  à  ces  créations  de  postes,  afin  d’être  en
capacité de mieux assurer cette fonction support essentielle
pour les agents.

M. MAIRE indique que ces ETP sont ciblés sur la réintégration
d’activités  précédemment  déléguées,  au  changement  d’outils
dont le cadriciel Orion. Il relève de la compétence du chef du
service du numérique (SNUM) de définir le niveau d’appui de
son service auprès des informaticiens en DRAAF.

La  CFDT  demande  un  renforcement  de  l’appui  du  SNUM  aux
équipes informatiques des DRAAF.

La secrétaire générale précise qu’un groupe de travail sur
l’appui du SNUM aux DRAAF va être mis en place.

 

Quid  de  formations  spécialisées
dans les cités administratives
La CFDT demande la possibilité que soit organisée une instance
officielle de dialogue social au sein des cités et centres
administratifs regroupant diverses administrations et offices.
A ce jour existent des instances informelles sur proposition
du préfet de département.

La CFDT fait lecture et soumet à l’expertise du CSA SD
l’article 82 du décret n° 1427 du 20/11/2020 et rappelle la
nécessité que les représentants du personnel soient associés
aux décisions ayant trait à l’hygiène, sécurité, conditions
de  travail  dans  ces  cités  administratives  regroupant
plusieurs centaines d’agents.

L’administration ne peut pas faire d’autre proposition que de



renvoyer à la constitution d’une organisation informelle des
instances sociales.

 

Des tickets « resto » en l’absence
de RIA ?
Une OS demande au SRH si des tickets restaurants pourraient
être accordés aux agents du MASA ne disposant pas d’accès à un
restaurant  inter_administrations  (RIA).  A  Montpellier,  le
conventionnement  avec  des  restaurants  existe  mais  le  prix
reste  élevé.  Les  OS  demandent  qu’un  état  des  lieux  soit
réalisé pour identifier là où il y a difficulté d’accès à la
restauration collective.

 

Missions  et  réorganisation  des
DRAAF :  par où commencer ?
Valérie  Maquère  présente  les  principales  conclusions  du
rapport « Mission et organisation des services déconcentrés
dans le champ du MASA » (cf rapport CGAAER) qui souligne que
les  agents  sont  fatigués  des  réformes  successives  de  ces
dernières années qui ont pour effet collatéral bien souvent
une perte de sens : « Les réformes se succèdent, à un rythme
élevé,  impactant  durablement  le  sens  de  l’action  et
l’autonomie des acteurs professionnels sur le terrain, mettant
parfois des agents en souffrance, comme en témoignent les
représentants des personnels interrogés par la mission, et
laissant  les  services  dans  une  situation  d’incertitude
récurrente.  Le  contenu  concret  du  travail  des  agents  des
services  déconcentrés  fusionnés  reste  un  impensé  des
réformes. ». Le rapport recommande de remettre les intéressés

https://agriculture.gouv.fr/missions-et-organisation-des-services-deconcentres-dans-le-champ-du-ministere-en-charge-de


c’est-à-dire  nous  agents  au  centre  de  tout  projet,  non
seulement en parole mais en les associant à tout ce qui les
concerne au quotidien.

Le rapport insiste également sur l’importance d’une vision à
long terme et sur le sens à donner aux missions, deux autres
sujets chers à la CFDT.

Le  ministre  de  l’agriculture  a  souhaité  que  deux
préconisations  soient  mises  en  œuvre  prioritairement  :

Elaboration  du  plan  d‘action  stratégique  territorial
pluriannuel par le préfet en lien avec les services
déconcentrés, ASP, Région, EPL.
Revue  des  activités  des  services  déconcentrés  en
association  avec  AC,  SD,  CGAAER,  IGAPS,  Réseau  du
groupement des DRAAF

Les  mesures  de  simplification  viseraient  à  faciliter
l’exercice des missions pour les agents et à renforcer les
missions sur lesquels le MASA doit être davantage présent
(selon  les  enjeux  identifiés).  L’absence  de  projet  de
réorganisation supplémentaire des services est affirmée.

Les  enjeux  soulevés  sont  l’attractivité  et  le
recrutement  ainsi  que  la  résilience  de  l’organisation  des
services  déconcentrés.  La  démarche  pourra  aboutir  à  la
publication d’un référentiel d’activité rénové.

La CFDT est mobilisée sur l’ensemble de ces sujets et reste
particulièrement  vigilante  et  en  attente  de  résultats
concrets découlant des travaux menés en CSA Ministériel sur
le sujet de attractivité des métiers au MASA.

 



Dialogue social pour les DRAAF : la
CFDT attend mieux !
La secrétaire générale s’est dit attachée au dialogue social
avec  des  relations  constructives  avec  les  organisations
syndicales. Mais force est de constater que nous avons eu très
peu de réponses à nos questions !

Pour la CFDT, le dialogue social, toujours mis en avant, ne
doit pas être une simple chambre d’écoute et d’enregistrement
mais un lieu de prise en compte de demandes légitimes avec
des applications à la clé, surtout quand les OS font des
propositions pour trouver des solutions réalistes afin de
remédier aux difficultés rencontrées.

D’après le calendrier proposé par le SRH, le prochain CSA SD
en formation spécialisée se réunira fin d’été 2024.

 

 

 

Tout  savoir  sur  le  forfait
mobilités durables !
 

https://www.spagri.fr/forfait-mobilite-durable-fmd/tout-savoir-sur-le-forfait-mobilites-durables/
https://www.spagri.fr/forfait-mobilite-durable-fmd/tout-savoir-sur-le-forfait-mobilites-durables/


Si  vous  utilisez  votre  vélo  ou
votre trottinette pour vous rendre
au  travail,  vous  êtes  peut-être
éligible  au  forfait  «  mobilités
durables » (FMD).

Le forfait « mobilités durables », c’est
quoi ?
Le forfait « mobilités durables » (FMD) destiné à encourager
le recours à des modes de transports plus doux et durables
(déplacements « propres ») a été mis en place au ministère de
l’Agriculture en 2020.

En  fonction  du  nombre  de  jours  travaillés,  le  dispositif
permet à l’agent utilisateur de ces modes de déplacement entre
le domicile et le lieu travail de bénéficier d’un maximum
annuel de 300 € brut.

Quelques rappels : comment fonctionne le
FMD ?
La note de service SG/SRH/SDCAR/2024-58 du 30/01/2024 confirme
les modifications apportées l’année dernière aux conditions et
à  la  mise  en  œuvre  de  ce  dispositif.  Elle  concerne  le
versement  du  FMD  au  titre  de  l’année  2023.

Il convient de rappeler que ce FMD :

peut  être  octroyé  à  partir  de  30  jours  minimum
d’utilisation de transports « propres »

peut être dorénavant cumulé avec la prise en charge
partielle  des  abonnements  transports  domicile-travail
(SNCF, TER…) ou avec le passe Navigo pour les agents

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2024-58/telechargement


résidant en Ile-de-France.

Pour quels transports « propres » ?
Les  transports  «  propres  »  éligibles  sont  nombreux  et
détaillés  comme  suit  dans  la  note  de  service  :

Cycle mécanique ou à pédalage assisté personnel : vélo,
tandem, tricycle, quadricycle…
Covoiturage, en tant que conducteur ou passager, attesté
par un justificatif
Engin  de  déplacement  personnel  non  motorisé  (ex  :
roller,  skate-board,  monocycle,  cyclomoteur…)  tel  que
défini par l’alinéa 6.14 de l’article R.311-1 du code de
la route
Engin  de  déplacement  personnel  motorisé,  dédié  au
déplacement individuel dans un cadre non marchand, sans
place assise, à moteur non thermique (ex : trottinette,
gyropode…) tel que défini à l’alinéa 6.15 de l’article
R.311-1 du code de la route
Mobilité partagée nécessitant des véhicules à moteur non
thermique,  accessibles  par  location  ou  par  mise  à
disposition,  conformément  à  l’article  R.3261-13-1  du
code du travail
Autopartage de véhicules à faibles émissions, tel que
défini par l’article L 224-7 du code de l’environnement,
conforme à l’article R.3261-13-1 du code du travail.

A noter : il peut y avoir des agents non éligibles au FMD, en
particulier :

Ceux qui bénéficient d’un logement ou d’un véhicule de
fonction
Ceux qui bénéficie à titre individuel ou collectif d’un
transport gratuit entre leur travail et leur domicile,
que ce transport soit organisé par l’employeur ou un
autre moyen.



Quels sont les justificatifs à fournir et
à qui ?
Le  portail  web  de  la  fonction  publique  indique  qu’une
attestation  sur  l’honneur  prévue  par  le  décret  suffit  à
justifier de l’utilisation d’un vélo par exemple. Cependant,
l’employeur est en droit de demander à l’agent de produire
tout justificatif utile à sa demande.

Ces justificatifs sont de la nature suivante :

En cas d’utilisation d’un cycle ou d’un autre engin de
déplacement personnel :

Attestation d’assurance dédiée à la pratique de ce
mode de locomotion
facture  d’achat,  plaque  d’immatriculation,
équipement  de  protection  individuel,  facture
d’entretien (frein, pneu…)
abonnement à un service de location dédié, public
ou privé, durant l’année de déclaration.

En cas de covoiturage ou l’utilisation de services de
mobilité partagée ou d’autopartage :

attestation d’assurance dédiée
relevé de facture (si passager) ou de paiement (si
conducteur)
abonnement  à  un  service  de  covoiturage  ou
d’autopartage
attestation employeur fournie par une plateforme
dédiée
attestation  sur  l’honneur  de  covoiturage  hors
plateforme dédiée
attestation  issue  du  registre  de  preuve  de
covoiturage consultable à l’adresse ici.

Quand peut-on demander un FMD ?
Le FMD au titre de 2023 peut être demandé auprès de votre RH

https://covoiturage.beta.gouv.fr/operateurs


de proximité qui se chargera de le transmettre au service des
ressources humaines du ministère pour sa mise en paiement.

Pour  bénéficier  du  forfait  au  titre  de  2023,  vous  devez
remplir l’annexe prévue à la note de service et la transmettre
à  votre  gestionnaire  de  proximité  avec  les  justificatifs
évoqués. Votre gestion de proximité, après étude et validation
transmet  au  SRH  du  ministère.  Les  demandes  individuelles
peuvent être réalisées chaque mois.


